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Les Verts
Version  – 03 01 06

Groupe de travail national « Agriculture et Monde rural »

Co-rédaction Jacques Maret
Texte à valider

dans le cadre de la co élaboration qui est en place : Confédération Paysanne, FNAB, mais
aussi FNE , WWF, Green Peace, etc…
Par avance nous remercions toutes et tous pour leur collaboration à ce dossier

La présentation du programme pour 2007 peut se résumer en deux axes principaux pour ce
qui est des effets d’annonce grand public, ces deux axes s’imbriquant plus ou moins entre eux,
et pouvant aussi se conjuguer avec les axes d’autres groupes (environnement, santé, énergie..)
Un axe plus médiatique peut aussi être choisi dans le cadre d’une opération d’arrêt de grands
travaux, cumulés avec un site naturel à restaurer

Ces axes se déclinent à leur tour en trois séries de mesures d’ordre législatif ou réglementaire,
qui se recoupent aussi avec les thèmes d’autres groupes, comme pour ce qui est par ex. des
règlements OMC :

1) tout d’abord un texte qui pourrait s’intituler « loi de démocratie agricole »,
de remise à plat du fonctionnement de toute la profession et de ses
organismes,

2) deux ou trois lois cadres définissant les modes d’action à mettre en place
pour développer l’agriculture biologique, les territoires ruraux et
protéger l’eau et des sols.

3) Enfin un texte d’analyse globale des réglementations en vigueur, pour
savoir où l’action gouvernementale peut être mise en œuvre immédiatement
soit en mettant en place de nouveaux décrets, soit en annulant d’autres, voire
en modifiant certains points des Codes : Rural, de la Santé, des Impôts…

Le premier de ces axes consiste en la remise en cause de la cogestion telle
qu’elle est gérée
Depuis la fin de la dernière guerre, cette cogestion ne met en cause que le seul syndicat dit
majoritaire, notamment lorsque la droite est au pouvoir, mais aussi par statu quo quand la
gauche pourrait décider de changer la donne.

Il faut donc sortir de la logique du Ministère de l’agriculture pour retenir celui de
l’alimentation, car cela concerne tout le monde, consommateurs et associations au premier
chef, puisque l’alimentation doit apporter toutes les garanties sanitaires, notamment
chimiques, ce qui n’est plus le cas actuellement.
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On pourrait donc dire que les Verts veulent maintenant cogérer l’agriculture avec les consommateurs,
concernés par l’alimentation. Les agriculteurs, devenus extrêmement peu nombreux en % de la
population ne peuvent plus être les seuls à bénéficier d’un ministère « dédié ».

Les consommateurs et associations doivent donc pouvoir décider pour EUX MEMES de leur
alimentation, en toute connaissance de cause.

Cet axe se décline en plusieurs idées, dont la principale est l’éclatement des compétences du
ministère de l’Agriculture qui n’a plus lieu d’être: à titre d’ex. la direction de l’Office
National des Forêts pourrait être rattaché au Ministère de l’environnement. De façon certaine
par contre, la Direction Générale de l’Alimentation doit être séparée du lobby productiviste,
soit pour intégrer le ministère de la santé, soit par la création d’un « grand Ministère de la
Prévention », regroupant tous les services de l’Etat ayant un rôle dans ce cadre là :
DGCRF,DGAL, AFSSA, AFSE, IFEN, etc.

Le deuxième de ces axes porte sur la mise en place, dans le courant de la mandature des
conditions nécessaires pour le passage rapide de la France entière en agriculture biologique ou
non chimique.

Cet objectif pourrait être décliné en plusieurs cibles :
1) tout d’abord la conquête par les bio français de notre propre marché ce qui

permettrait de multiplier par 5 le nombre d’agriculteurs en bio puisque nous
importons 80% de la bio consommée : on arriverait ainsi à 10% d’agriculteurs et
de la surface en bio

2) une deuxième étape pourrait être d’arriver à la fin de la mandature que 20%
des paysans soient en bio

3) et enfin que toutes les structures de conversion soient prêtes pour que tout le
monde soit en bio à la fin de la prochaine mandature

Ces deux mesures phares peuvent se décliner, dans le cadre du programme lui même, en
plusieurs sous groupes de fonctionnement législatif ou réglementaire

Il faut évoquer la mise en place d’une troisième mesure, symbolique celle là.
Même si les mesures prises en 1997 sont à double tranchant si nos partenaires prétendent
après coup que « nous en avons eu assez comme ça », une mesure prise entre plusieurs
groupes de travail et mettant en place un système de restauration de la nature éventuellement
dans le cadre de l’agriculture biologique. Cet effet d’annonce change la communication
possible sur un sujet transversal.
Par ex. les GT agriculture, énergie et transport, environnement, mer et littoral pourraient
demander l’arrêt définitif du projet autoroutier à travers les Marais Poitevin et Rochefortais,
les sommes ainsi budgétisées permettant à ce moment de restaurer le marais et un lieu
hautement symbolique qu’est la Venise Verte, patrimoine mondial de l’humanité ! cet ex.
n’est certes pas le seul mais est un symbole, notamment dans le cadre aussi de l’actualité de
l’effet de serre avec les sécheresses récurrentes depuis des années dans les régions en
monoculture de maïs, avec leur cortège de pollution des nappes et rivières, qui influent sur la
conchyliculture également.

Mais politiquement pour réussir ces objectifs, il est nécessaire de mettre en place la fin de la
cogestion avec la FNSEA, pour pouvoir réellement entendre le pluralisme (syndical, des
consommateurs et des associations).
La seule solution est donc dans ce cas de voter une loi d’orientation de
l’agriculture qui s’intitulera « Loi de la Démocratie Agricole ».
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 Cette loi déclinera donc les modifications nécessaires à ce que toutes les tendances soient
représentées à la proportionnelle intégrale lors des élections consulaires. Et en conséquence,
la représentation dans tous les offices et organismes agricoles et para agricoles doivent être
changés en fonction de cette nouvelle règle. Même si il ne peut être question sans débâts de
donner la majorité aux consommateurs et associations dans les dits organismes, il est certain
que ceux ci doivent avoir la possibilité de bloquer un processus qui manifestement paraît
devoir mettre en péril soit la santé, soit le bon état écologique de la Planète.
Cette mise en place de la démocratie agricole nécessité une étude approfondie des textes du
code rural et l’abrogation et un nouveau vote de nombreux articles du dit code.

Il faut aussi afficher l’ambition forte de la préparation du cadre « tous vers
la bio en 2012 / 2017 », une loi cadre sera nécessaire, dont les fondements
seront écrits avant le CNIR élargi de janvier.

Cette loi doit prévoir de développer au maximum toutes les formes d’agriculture non
chimique, de façon à préparer aussi l’après pétrole.

La question se pose aussi pour rédiger une loi sur « le retour à la vie des
territoires ruraux ». il existe dans ce cadre la loi DTR qui comporte de nombreux
articles intéressants, que nous pourrions appliquer de façon circonstanciée.

C’est d’ailleurs ici qu’il faut poser la question de l’usage et l’application dans la foulée
de textes dont nous disposons déjà pour faire avancer le monde rural vers plus de
durabilité.

Il faut donc maintenant parler du troisième niveau des mesures que les Verts défendront dans
le cadre des élections 2007. on entre ici dans le domaine des règlements, décrets, circulaires et
articles du Code Rural qu’il nous faudra faire abroger, modifier ou revoter.
D’autre part , l’arsenal réglementaire en France est extrêmement touffu et « performant »,
encore faut il que la volonté politique d’avancer sur certains dossiers fasse prendre les décrets
d’application qui n’ont jamais été pris.

Dans ce contexte l’état des lieux montre que les différents niveaux de
législation, entre l’Europe, les lois françaises et les règles de l’OMC,
permettront de pouvoir modifier profondément les choses. Un texte
approfondi d’analyse est en cours, en ventilant en différents secteurs, qui se
recoupent avec d’autres GT.

On peut affirmer que cette étude fera ressortir les lois ou articles qu’il nous faudra abroger (on
peut citer par ex. la LOA Bussereau, les textes qui gèrent tous les « Instituts » : GNIS,
ARVALIS, Instituts techniques…
De nombreux articles du Code Rural seront aussi listés, dans le cadre de la co élaboration qui
est en place : Confédération Paysanne, FNAB, mais aussi FNE , WWF, Green Peace, etc…
Par avance nous remercions toutes et tous pour leur collaboration à ce dossier
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CODE COULEUR

en rouge = travaux et problèmes à résoudre en
urgence
en vert = modifications récentes soumises à
correction
en bleu = attente de documents ou de rendez vous
en jaune = arguments développés par des
personnes consultées

en rouge = discussion

LIENS INTERNET

Les références écrites en bleu renvoient à une page
internet. Sur certains ordinateurs, il faut appuyer
sur la touche « ctrl » en même temps que le click.

Certains textes de loi cités ne sont pas encore
munis de lien car ce n’est pas facile à faire avec le
site legifrance.
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Analyses non exhaustives portant sur l’agriculture et le
monde rural

Document préparatoire

PARTIE  II – LES CONTENUS

Axe 1 - Territoires ruraux

1.1 Territoires en difficulté
Cadre juridique existant :
Possibilité pour les collectivités locales d’exonérer de taxe professionnelle pendant 5 ans les
entreprises qui s’agrandissent ou qui viennent s’implanter dans les zones définies par l’arrêté
du 12/06/90 (cf article 1465 du CGI).
Exonération de taxe professionnelle pendant 5 ans les entreprises qui s’agrandissent ou qui
viennent s’implanter dans les Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) : zones où la population
globale et la population active diminue, et où la proportion d’emplois agricoles est forte (cf
article 1465A du CGI tel que modifié par l’article 2 de la loi DTR du 23/02/05).
D’autres mesures fiscales incitatives ont été prises pour les acteurs économiques et pour la
rénovation des immeubles dans les ZRR (cf articles 5 à 11 de la loi DTR du 23/02/05
modifiant de nombreux articles du CGI).

1.2 Territoires périurbains
Selon le livre blanc des Safer datant de 2002, de 1988 à 2000, la surface agricole utile
française a diminué de 720 000 ha1 !
Cadre juridique existant :

Le département peut délimiter, en prenant en compte le schéma de cohérence territoriale
(SCOT), des périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et
naturels périurbains. Sur ce périmètre, le département et les collectivités locales élaborent
un programme d’action pour favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière, la
préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages.
Dans ces périmètres, le département, une collectivité locale ou un établissement public
spécialisé avec l’accord du département, peuvent acquérir des terrains à l’amiable ou par
expropriation (cf articles L143-1 à L.143-5 du code de l’urbanisme créés par l’article 73 de la
loi DTR du 23/02/05).

                                                  
1 Présentation du livre blanc par Lucien Barge, Secrétaire général de la FNSafer, Congrès Versailles 24/11/2004
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La société d’aménagement foncier et d’établissement rural (Safer) peut également
acquérir des terrains sur ces périmètres avec l’accord du département, en exerçant son droit de
préemption (cf article L.143-2-9° du code rural créé par la loi  DTR du 23/02/05).
D’ailleurs, les Safer peuvent exercer ce droit de préemption partout dès lors qu’il s’agit de
terrains agricoles (cf article L.143-2 du code rural). Les Safer sont donc un outil déterminant
notamment pour le maintien des petites exploitations et la lutte contre la spéculation foncière
à proximité des villes. (Voir aussi article L.142-3 du code de l’urbanisme)

Propositions relatives aux Safer :
- Ces terrains acquis grâce à des fonds publics doivent faire l’objet d’une exploitation durable.
Il faudrait poser le principe qu’une personne privée exploitant un bien public est tenue de ne
pas le détériorer. Donc pas de pesticides et pas d’engrais chimiques. L’exploitant d’un tel
terrain doit donc être tenu de replanter des espèces végétales locales et de pratiquer une
agriculture biologique (avec pour compensation une diminution du montant du bail si besoin).
- Afin d’éviter que ces terrains ne soient cédés à des projets d’urbanisme, ils doivent être
inclus dans le domaine public sur le modèle de ce que fait le Conservatoire du littoral (Pour
qu’un tel terrain soit cédé à la pression urbanistique, il faut alors une décision du CA du
Conservatoire du littoral et un vote au Conseil d’Etat ou au Parlement).
- Une analyse de l’efficacité des Safer serait nécessaire, ont-elles des moyens financiers
suffisants ? Comment augmenter leurs moyens ?

Etude d’un cas représentatif : la tentative au sauvetage collectif d’une ferme conduite en
bio depuis 20 ans
La ferme « la terre » située dans les Causses du Quercy, 167 ha d’un seul tenant, est exploitée
en bio depuis 1980 par un couple de fermiers en location. Cet exploitant souhaite accueillir un
jeune pour prendre la suite et développer ses activités de transformation sur place.
En 2002, le propriétaire a trouvé un acheteur belge qui veut faire de La Terre une chasse
résidentielle clôturée et un village-vacances. Le prix de vente est exorbitant pour un paysan,
mais ne représente qu’une bouchée de pain pour un spéculateur.
L’exploitant et son jeune associé se sont donc logiquement tournés vers la SAFER afin
d’obtenir un stockage de 24 mois, ce qui leur laisserait le temps de réaliser les démarches
financières via l’association «Vivre sur les Causses». Cependant, la SAFER leur a refusé le
stockage de 24 mois car elle exige une garantie de bonne fin, c'est-à-dire la garantie d’avoir
un repreneur, ce qui passe obligatoirement par le soutien d’une banque au projet…
L’exploitant peut exercer son droit de préemption, mais le prix demandé est bien sur
inabordable pour lui. Une action est engagée devant le tribunal paritaire des baux ruraux afin
d’obtenir une réduction de 50% du prix. L’affaire sera jugée dans les prochains mois.
Aujourd’hui, l’association « vivre sur les Causses » organise le rachat collectif de la ferme en
proposant des parts à 100 euros.

On voit à travers cet exemple les actions de la SAFER sont limitées et qu’il est urgent de
repenser son organisation interne et ses moyens d’action. On pourrait envisager de faire en
sorte que les SAFER privilégient le sauvetage des fermes bio étant donné la qualité de
l’environnement de celles-ci.

Dans la région du Limousin, il existe une convention entre le conseil régional et la SAFER
qui a pour objectif de faire des réserves foncières. Dans ce cadre, la région apporte la garantie
de bonne fin et prend en charge les frais de stockage pendant une durée pouvant aller jusqu’à
5 ans. Ce dispositif original et spécifique à cet région est une solution intéressante, il serait
utile d’analyser son efficacité.
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Sur le même principe : la Société Civile pour le développement d’une agriculture durable en
Ile de France achète des terres pour les louer à des paysans et monter des AMAP. Leur
objectif est de sauver les terres fertiles en Ile de France grâce à l’investissement des citoyens
qui achètent des parts.
Rendez vous en même temps que amap OK

L’Agence des Espaces Verts de la région Ile de France permet également de maintenir une
agriculture périurbaine.
En Ile-de-France, la maîtrise foncière des terrains que le Conseil régional, par l’intermédiaire
de l’Agence des Espaces Verts (AEV), souhaite protéger apparaît comme la solution la plus
efficace. Elle peut s’exercer par voie amiable, par déclaration d’utilité publique ou par
préemption. Le droit de préemption peut-être mis en oeuvre dans le cadre des espaces naturels
sensibles (délégation à l’AEV par les Conseils généraux), et des terres agricoles par la
SAFER. La convention cadre de partenariat signée par l’AEV et la SAFER, permet d’exercer
la protection et le maintien, à travers une surveillance foncière, des espaces agricoles
périurbains, notamment ceux situés en Ceinture Verte, au sein des périmètres régionaux
d’intervention foncière.
C’est dans le cadre de cette surveillance foncière que l’AEV a acquis 1120 hectares de terres
agricoles qu’elle loue par des baux ruraux à plus de quarante agriculteurs. Dans tous les cas,
l’agriculteur, candidat au maintien ou à l’acquisition de la propriété foncière et à la mise en
valeur des sols agricoles, est prioritaire en matière d’acquisition.
Actuellement, les sites de production proposés par l’AEV pour l’agriculture biologique restent
peu exploités.

1.3 Politique de la montagne, du littoral, des zones
humides et des zones « patrimoniales »

- Renforcer la loi Montagne du 9 janvier 1985 : par ex. penser notamment à obliger les
stations de ski à développer considérablement les transports en commun entre la vallée et les
pistes. Pour les financer, taxer les touristes qui font l’aller retour en voiture chaque jour. Idem
stations balnéaires.
- Renforcer la loi littoral du 3 janvier 1986 et modifier le décret du 29 mars 2004 qui permet
d’y déroger (groupe « mer » ??).
- Augmenter le nombre et la taille des Sites Natura 2000.
- Assurer le respect par la France de la Convention de Ramsar sur les zones humides et les
directives oiseau et habitat.

- Problème spécifique du Marais Poitevin (et de Rochefort nord) : condamnation de la
France par l’UE…cette condamnation vient d’être « classée sans suite » par la
Commission Européenne car l’Etat a « fait le nécessaire pour restaurer » le marais
(sic !)

- Peut être faut il envisager de déposer (faire déposer ?) une deuxième plainte en
manquement sur ce dossier ?
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- (dans le cadre des mesures phares un dossier spécifique sera élaboré : arrêt de l’A837,
Rochefort-Fontenay le Conte, au travers des Marais Rochefort/ nord et Poitevin,
utilisation des fonds à la restauration du Grand site Marais, inscrit au patrimoine
mondial avec demande d’inscription de l’estuaire de Charente)

- Mettre en œuvre une réglementation forte en faveur du tourisme durable ou « tourisme
vert » (voir http://perso.wanadoo.fr/whats4dinner/crash20tourismedurable.htm)

1.4 Economie en milieu rural
Cadre juridique existant :
Les Sociétés d’Investissement pour le Développement Rural (SIDR) sont créées dans les
Zones de Revitalisation Rurale. Elles doivent y favoriser l’accueil des activités économiques,
des services collectifs d’intérêt économique général, de tourisme et de loisirs, la réhabilitation
de logements dégradés ou vacants et la transformation en logements de bâtiments à vocation
agricole non exploités. Les SIDR sont soit des sociétés anonymes, soit des sociétés par actions
simplifiées. Au moins un tiers de leur capital est détenu par une ou plusieurs régions, le reste
par une ou plusieurs personnes morales de droit public ou privé (cf article L. 112-18 du code
rural créé par la loi DTR du 23/02/05).
Les entreprises sont encouragées à investir dans le capital des SIDR par incitation fiscale (cf
article 217 quaterdecies du CGI tel que modifié par l’article 18 de la loi DTR du 23/05/05).

1.5 Economie sociale et solidaire
Les AMAP et la vente directe en général.
Beaucoup d’AMAP ont des difficultés pour trouver des terrains. Il serait bon de faire le lien
avec les territoires périurbains et peut-être envisager un engagement des Safer dans cette voie
afin de favoriser la création d’AMAP autour des agglomérations.

Voir les résultats de la FNAPF (production fermière), d’Alliance (par ex. sur le plateau de
Saclay 78)
Troc et monnaies alternatives (SEL, …) ?

1.6 Services
commerce, artisanat, services aux personnes, socio-sanitaire, etc.
LTR – T1 – Ch. 1er – Art. 12

1.7 Services publics
enseignement, poste, réseaux, santé, etc.

Disposition mise en place par la loi DTR :
Lorsque l’initiative privée est insuffisante pour assurer le maintien d’un service nécessaire à la
population en milieu rural, la commune peut confier la gestion de ce service à une association
ou à toute autre personne; elle peut aussi lui accorder des aides (cf. l’article L.2251-3 du
CGCT tel que modifié par l’article 12 loi DTR).
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1.8 Habitats et Transports

1.8.1 Habitats

Cadre juridique existant :
Dans les ZRR, les SIDR doivent favoriser la réhabilitation de logements dégradés ou vacants
et la transformation en logements de bâtiments à vocation agricole non exploités.
La rénovation et la mise sur le marché de nouveaux logements dans les Zones de
Revitalisation Rurale sont encouragées par des mesures fiscales incitatives pour les
particuliers (cf. article 20 de la loi DTR du 23/02/05).

Attention :
Il faut maîtriser les choses en ne permettant pas de passer tous les bâtiments agricoles en
habitat. Quel intérêt d’avoir des logements sans l’activité économique de base du monde rural,
à savoir l’alimentaire ?

1.8.2 Transports

Maintenir les liaisons ferroviaires, même celles qui ne sont pas rentables actuellement, car
elles deviendront rapidement rentables avec la hausse du cours du pétrole. Cela coûtera
certainement moins cher de les maintenir en service plutôt que de les remettre en service après
une période d’abandon.
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1.9 Fiscalité
Résumé des dispositions mises en place par la loi DTR :
- Les collectivités qui financent l’acquisition, la construction ou la livraison d’un immeuble à
usage professionnel qu’elles destinent à la location à titre onéreux soumise à la TVA peuvent
déduire la TVA ayant grevé les différents éléments constitutifs du prix du loyer (cf. Article 11
loi DTR).
- Les gains et rémunérations aux salariés employés dans les zones ZRR par des organismes
(visés au I de l’article 200 du CGI – à rechercher) sont exonérés des cotisations à la charge de
l’employeur au titre des assurances sociales, des allocations familiales, des accidents du
travail ainsi que du versement de transport et des contributions et cotisations au Fonds
national d’aide au logement (cf article 15 et 16 loi DTR).
- La LOA Bussereau prévoit un crédit d’impôts de 2000 € par exploitant en bio

1.10 Forêt – filière bois
Cf Axe 8
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Axe 2 - Agriculture durable.

2.1 Contre-modèles au productivisme

2.1.1 Motion votée par le CNIR de Novembre 2005

Référence : décision Cnir-05-190B, motion d’urgence 4B

Pour la préservation de la diversité biologique domestique animale et végétale.

Le Conseil national interrégional des Verts, réuni à Paris les 19 & 20 novembre 2005,
demande que :
1. dans le cadre de l’insémination artificielle, aucune géniteur ne puisse avoir plus de 5 000
descendants, ni plus de 0,5% de la population totale de sa race, sauf pour les races à très petits
effectifs ou inscrites dans un plan de sauvegarde ;
les races à petits effectifs et à caractère local soient aidées dans le cadre du second pilier de la
PAC au titre de la diversification rurale ;
2. l’article 28 de la LOA de 2005 soit abrogé. Il affirme que les mâles de ruminants n’ont pas
besoin d’être testés sur performances ;
3. toutes les variétés végétales et animales anciennes soient autorisées à la culture et à la vente
sur simple « déclaration de présence historique » sur le territoire ;
4. l’échange des semences soit autorisé entre paysans, dans la limite de distance de 30 Km
environ, ou dans le cadre de biotopes de même nature (sols, climat, altitude, etc.) ;
5. le GNIS et les Instituts d’élevage soient remplacés par une structure de droit public dont la
mission est de préserver la diversité génétique domestique.

2.1.2 Agricultures fermières et paysannes

2.1.2.1 Agriculture paysanne

La Confédération Paysanne et la Fédération Associative pour le Développement de
l'Emploi Agricole et Rural (FADEAR) ont élaboré une charte de l’agriculture paysanne
constituée des principes suivants :

Principe n°1 : répartir les volumes de production afin de permettre au plus grand nombre
d'accéder au métier et d'en vivre.
Principe n°2 : être solidaire des paysans des autres régions d'Europe et du monde.
Principe n°3 : respecter la nature. "On n'hérite pas la terre de nos parents,on l'emprunte à nos
enfants".
Principe n°4 : valoriser les ressources abondantes et économiser les ressources rares.
Principe n°5 : rechercher la transparence dans les actes d'achat, de production, de
transformation et de vente des produits agricoles.
Principe n°6 : assurer la bonne qualité gustative et sanitaire des produits.
Principe n°7 : viser le maximum d'autonomie dans le fonctionnement des exploitations
agricoles.
Principe n°8 : rechercher les partenariats avec d'autres acteurs du monde rural.
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Principe n°9 : maintenir la diversité des populations animales élevées et des variétés végétales
cultivées.
Principe n°10 : raisonner toujours à long terme et de manière globale.

2.1.2.2 Agriculture fermière

La Fédération Nationale des Associations de Producteurs Fermiers (FNAPF) a élaboré une
Charte Nationale d'Engagement du producteur fermier constituée des points suivants :

1. Les producteurs fermiers sont des agriculteurs en activité, inscrits à la Mutualité Sociale
Agricole (MSA).
2. Ils sont producteurs et transformateurs de leur matière première, et vendeurs de leurs
produits.
3. Les matières premières principales et discriminant le produit sont issues exclusivement de
l e u r s  f e r m e s .
En cas d'ateliers en commun, chaque producteur retrouve dans son produit fini sa propre
matière première. Le façonnage est uniquement admis pour les interventions techniques ne
modifiant par les caractéristiques du produit. Il reste sous la maîtrise et la responsabilité du
producteur.
4. Les producteurs fermiers élaborent leurs produits de façon non industrielle dans des ateliers
de taille limitée. Ils participent ainsi à chaque étape du processus de fabrication du produit.
5. Ils gardent la responsabilité de producteur-transformateur-vendeur jusqu'à la présentation
finale du produit.
6. En dehors du cadre de la vente directe, leurs nom et adresse sont obligatoirement inscrits
sur le produit (dans une logique de transparence) sans surmarque du distributeur. Ainsi le
produit est identifié au producteur et au territoire.
7. Ils appliquent la réglementation en vigueur, sous la responsabilité des services compétents,
ils s'engagent à respecter un cahier des charges descriptif par produit.
8. Ils travaillent dans une perspective d'agriculture durable et respectueuse de
l'environnement.

2.2 Agrobio

2.2.1 Contexte

Définition de l’agriculture biologique selon l’IFOAM (International Federation for Organic
Agriculture Movements) : cette définition a le mérite d’aller plus loin que la réglementation
française et communautaire actuelle, et tous les acteurs de la filière bio la reconnaissent tant
sur le plan national (Objectif bio 2007), que mondial.
La charte de l'IFOAM entend par agriculture biologique celle « qui englobe tous les systèmes
d'agriculture qui promeuvent une production d'aliments ou de fibres environnementalement,
socialement et économiquement saines. Ces systèmes s'attachent à considérer la fertilité du
sol comme la clé d'une bonne production. En respectant les besoins et exigences des plantes,
des animaux et du paysage, ils visent à améliorer la qualité de l'agriculture et de
l'environnement, dans tous leurs aspects. L'agriculture biologique réduit considérablement les
intrants en se refusant à utiliser des produits chimiques de synthèse : engrais, pesticides et
produits pharmaceutiques. Au contraire, elle permet aux puissantes lois de la nature
d'améliorer à la fois les rendements et la résistance aux maladies. L'agriculture biologique suit
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des principes généraux mis en oeuvre dans les cadres socio-économiques, géoclimatiques ou
culturels locaux. Ce qui signifie qu'est soutenu particulièrement le développement de
systèmes autonomes sur le plan local et sur le plan régional ».

Les avantages les plus fréquemment évoqués de l'agriculture biologique sont les
suivants:
- ces produits se vendent sur le marché à un prix plus élevé ;
- ce mode de production implique une utilisation moins intensive des terres ;
- l'agriculture biologique permet de réaliser un meilleur équilibre entre l'offre et la demande
de produits agricoles;
- ce mode de production offre une meilleur protection de l'environnement.
- l'agriculture biologique nécessite en général davantage de main-d'œuvre que l'agriculture
traditionnelle ce qui devrait, par conséquent, favoriser l'emploi en milieu rural et permettre à
de petites exploitations de poursuivre leurs activités qui, sinon, ne pourraient pas faire face à
l'intensification et à la concurrence mondiale2.

L’agriculture bio consomme moins d’énergie
L’agriculture bio consomme 30 % d’énergie en moins, avec moins d’eau et pas de pesticides.
C’est le résultat d’une étude de la Cornell University de New York, qui a examiné pendant 22
ans les deux modes de culture pour le mais et le soja. Durant les années de sécheresse, de
1988 à 1998, les rendements de mais en bio étaient supérieurs de 22 % à ceux du système
conventionnel. Cette étude est une publication du Rodale Institute Farming Systems Trial.

Avantages économiques de la bio pour la gestion de l’eau.
Exemple : calculer la valeur économique d’une nappe phréatique (valeurs d’usage et de non
usage, pour le présent et pour le futur) et la comparer aux faibles gains économiques
engendrés par l’agriculture pétrochimique. Montrer que ces faibles gains engendrent une forte
diminution de la valeur économique de la nappe. Mettre en évidence que c’est l’agriculture
bio qui présente le meilleur intérêt économique puisqu’elle dégage de la valeur ajoutée sans
diminuer la valeur économique de la nappe.

Avantages pour la santé : pas de pesticides, pas d’engrais chimiques, pas d’additifs et
d’antibiotiques dans l’alimentation des animaux, pas d’OGM. Selon le docteur Lylian Le
Goff, les produits issus de l’agriculture biologique sont riches en nutriments, en moyenne 25
% de plus que les produits conventionnels (enquête de l’INSERM), surtout en acides aminés
et acides gras essentiels, en vitamines et oligo-éléments anti-oxydants (prévention du
vieillissement cellulaire et du cancer) et encore plus  en fibres (prévention de l’excès de poids,
du diabète, des maladies cardiovasculaires, des troubles du transit et du cancer du colon).

Agribio=Première forme d’énergie renouvelable ? Idée pertinente mais difficile à
développer envers le grand public…

                                                  
2 L'agriculture biologique, Commission européenne, Patrick HAU, Alain JOARIS (Eurostat)
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2.2.2 L’exemple allemand

Entre 1996 et 2004, le nombre d‘exploitations agricoles allemandes travaillant selon des
critères écologiques a doublé, passant de 7353 à 16603. Cela s’applique aussi aux surfaces
exploitées de manière écologique. Pendant la même période, elles sont passées de 354171 à
767891 hectares. Cela représente 4,5 pour cent de l’ensemble des surfaces cultivables. En
Allemagne, le boom que connaît le bio permet de créer chaque année quelque 20000
nouveaux emplois. A l’avenir, l’agriculture biologique restera un marché de croissance: rien
qu’entre janvier et mars 2005, les ventes de produits naturels ont enregistré une augmentation
de 15 pour cent par rapport à 2004.

Objectif allemand = 20% en 2010

De nombreuses collectivités allemandes ont mis en place une politique incitative pour le
passage à une agriculture durable ou bio. Cela passe par des contractualisation entre les
agriculteurs et les lands. Les débouchés sont assurés par la hausse de la consommation de
produits bio en Allemagne et par une politique de restauration collective bio.
Par exemple, dans la ville d’Augsbourg, le problème des nitrates a été résolu en une dizaine
d’années grâce à une contractualisation quasi systématique avec les agriculteurs. Il n’y a plus
besoin de traiter l’eau ruisselant des parcelles agricoles contre les nitrates ce qui procure un
avantage économique notable.

Conclusion : les Allemands ont su utiliser la PAC d’une manière très protectrice de
l’environnement.
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2.2.3 Le retard de la France

Source: Lampkin, 1999

La superficie consacrée à l'agriculture biologique varie d'un État membre à l'autre. L'Italie
représente à elle seule 27 % de cette superficie; elle est suivie par l'Allemagne (16 %),
l'Autriche (12 %) et la Suède (9 %). Ces quatre États membres totalisent 64 % de la superficie
consacrée à l'agriculture biologique, contre seulement 30 % de la superficie agricole totale1 !!
Comme on peut le voir sur les graphiques, en 1985, la France totalisait 45 % de la superficie
consacrée à l'agriculture biologique dans l’UE, contre 8 % en 19981. Pourquoi la France n’a
pas suivi la tendance européenne alors qu’elle était en tête de peloton dans les années 80 ?

Le secteur bio français subit une double atteinte en terme de concurrence :
1) Un déséquilibre très important et injustifié dans l’octroi des aides publiques nationales. Il
profite évidemment à l’agriculture conventionnelle, les aides PAC allouées par le
Gouvernement Français aux agriculteurs biologiques étant inférieures de 25 à 37% à celles
distribuées aux agriculteurs conventionnels3. Les agriculteurs qui se sont engagés dans
l'agriculture durable et biologique touchent 150 à 250 euros par hectare d'aides publiques en
moins, soit jusqu'à 10 000 euros par exploitation4.
2) Faiblesse vis-à-vis des pays européens : les agriculteurs biologiques des autres pays
européens bénéficient d’aides beaucoup plus favorables, les rendant nettement plus
compétitifs sur le marché français. Contrairement à la France, l’Allemagne, l’Italie, l’Autriche
et la Suède ont su utiliser la PAC de manière positive pour l’environnement. Ainsi, si la
France octroie des aides à la conversion en bio similaires à celles des autres pays européens,
elle n'en octroie cependant aucune une fois passée la période de conversion…
                                                  
3 L'agriculture biologique, des aides PAC plus faible à systèmes de production équivalents - Document FNAB -
Décembre 2003
4 Question de François Marc, Sénateur, à M. Nicolas Forissier, secrétaire d'Etat à l'agriculture, à l'alimentation, à
la pêche et à la ruralité, Mai 2005

Répartition des « terres biologiques »
entre les différents Etats membres en

1985

Répartition des « terres biologiques »
entre les différents Etats membres en

1998
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En 2003, 57 % des Français avaient consommé au moins un produit bio dans l'année, alors
qu'ils n'étaient que 50 % en 2001 et 40 % en 2000. La demande de produits issus de
l'agriculture biologique explose avec un taux de croissance de 20% par an. Malheureusement,
la production française n'est pas à la hauteur : plus de 80% des produits bio consommés en
France sont importés5. Il est donc urgent d’adapter l’offre à une demande qui explose, ceci
permettrait de créer des emplois (à calculer).

En France, le Plan pluriannuel de développement de l’agriculture biologique de 1997 affichait
un objectif de 25 000 fermes bio réparties sur un million d’hectares pour 2005. Or on en est à
10 000, soit tout juste 2% des agriculteurs !

Objectif des Verts en France pour 2010 = fixer un cadre permettant d’atteindre le plus
rapidement possible les 100%.
L’idéal serait de subvenir au moins à la consommation française de produits bio à l’horizon
2012. Faire les calculs et cibler les produits bio dont on manque cruellement (développer les
contacts avec FNAB,Biocoop, La Vie Claire, Synabio).

2.2.4 Cadre juridique existant

2.2.4.1 Droit communautaire

Règlement (CEE) n°2092/91 du Conseil du24 juin 1991 concernant le mode de production
biologique de produits agricoles et sa présentation sur les produits agricoles et les denrées
alimentaires

2.2.4.2 Droit français

Les textes législatifs et réglementaires utilisent le terme de « produits agricoles issus du mode
de production biologique », nous les appellerons ici « produits AB ».

Définition des produits AB :
La qualité de produits AB n’est attribuée qu'aux produits répondant aux conditions de
production, de transformation et de commercialisation fixées par les cahiers des charges
homologués par arrêté interministériel ou, le cas échéant, par le règlement (CEE) nº2092/91
(cf. article L645-1 du code rural)

Les substances autorisées pour les produits AB sont (cf. article R645-1 du code rural) :
- les substances minérales issues de gisements naturels et n'ayant subi, après leur

extraction, de traitements autres que traitements mécaniques (tri, broyage), traitements
thermiques, décantation, lavage ou mise en solution dans l'eau ;

- les substances organiques provenant directement soit d'animaux vivant à l'état
sauvage, soit d'animaux ou de végétaux élevés ou récoltés en respectant les
dispositions des cahiers des charges homologués ou du règlement (CEE) nº2092/91 ;

- les substances obtenues par des procédés industriels dont la liste est fixée par arrêté
conjoint des ministres chargés de l'agriculture, de l'alimentation, de l'industrie et de la
consommation, après avis de la Commission nationale des labels et des certifications
de produits agricoles et alimentaires, section Agriculture biologique.

                                                  
5 Données de l’Agence bio
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Les cahiers des charges des produits AB :

Les cahiers des charges AB sont des notices techniques définissant les critères techniques
minimaux de production, de préparation et de mise sur le marché ainsi que les méthodes de
contrôle obligatoires (cf. article R645-2 du code rural).
Leur homologation passe par une consultation publique (de 2 mois), annoncée au JORF et au
Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, et
gérée par le secrétariat de la Commission nationale des labels et des certifications de produits
agricoles et alimentaires (cf. article R645-3 du code rural). La Commission nationale des
labels et des certifications de produits agricoles et alimentaires, section Agriculture
biologique, donne son avis avant l’homologation définitive par arrêté conjoint des ministres
chargés de l'agriculture, de l'alimentation et de la consommation (cf. article R645-4 du code
rural).

Extensification de la production agricole par un mode de production biologique : code rural,
art. D332-4 et suivant(s)
Article D332-4 du code rural : L'extensification de la production peut être mise en oeuvre par
un mode de production biologique dans les conditions définies par le titre II du règlement
(CEE) nº 2328-91 du Conseil du 15 juillet 1991, le règlement (CEE) nº 4115-88 de la
Commission du 21 décembre 1988, le règlement (CEE) nº 2092-91 du Conseil du 24 juin
1991 et par la présente sous-section.

LOA 2005 :
Crédit d’impôt de 2000 euros pour 3 ans pour les AB. (cf article 24 LOA)
On met en place un crédit d’impôts pour les agro-biologistes ? mais limité à 4 ha, 3 ans et
2000 €. Dans le même temps un simple décret fixe l’aide à la labellisation des exploitations en
agriculture raisonnée de MILLE € par an , sans limites !

2.2.5 Propositions :

A court terme :
- Aide au maintien :
Après une hausse continue du nombre d’agriculteurs bio depuis 10 ans (plus de 11 000 en
2003), leur nombre diminue (environ 10000 en 2005). Selon la FNAB, une fois les aides à la
conversion terminées, un agriculteur bio ne touche plus que 65% des aides attribuées à un
agriculteur conventionnel en moyenne !! Dans l’urgence, il faut impérativement mettre en
place une aide au maintien en agriculture biologique afin d’endiguer ce phénomène de
« déconversion ».
- Problème de la valeur ajoutée apportée à un sol cultivé en bio depuis plusieurs années :
L’agriculteur bio n’a aucune garantie de retrouver un sol d’une qualité égale lors des
opérations légales de remembrement. De même, lors d’une expropriation, l’agriculteur bio
propriétaire est indemnisé comme pour un terrain agricole classique, la valeur ajoutée qu’il a
apportée au sol n’est donc pas reconnue.
Il faut introduire un système reconnaissant la valeur économique supérieure des sols cultivés
en bio (avec un barème progressif en fonction de l’ancienneté de l’emploi des techniques
agrobiologiques).
- Assurer des débouchés aux produits bio : accorder aux restaurateurs qui proposent un menu
bio la TVA à 5,5% qu’ils demandent depuis fort longtemps. Si par hasard la TVA à 5,5% est
accordée à tous, passer les bio à une exonération totale
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A long terme : Proposer une Loi-cadre pour la mise en place d’une agriculture
biologique et non chimique sur l’ensemble du territoire :
- Utiliser au maximum les dispositions du droit communautaire favorables au développement
de la bio (prendre exemple sur l’Allemagne, synthèse à effectuer avant fin décembre).
- Diminuer progressivement les aides accordées aux agriculteurs conventionnels et leur
proposer une formation solide en agrobiologie (au moins 2 mois, avec rémunération).
- Prévoir l’évolution du matériel des agriculteurs, sachant que personne ne voudra racheter les
pulvérisateurs et autres outils devenant inadaptés.
- Favoriser les élevages sur litière plutôt que sur caillebotis.
- Inciter les collectivités à mettre en place une restauration collective bio (TVA à 0% ?).
- Obliger les services de l’état à proposer des repas bio dans leurs restaurants. Il faut penser à
la formation des cuisiniers et des consommateurs car certains ne sont apparemment pas à
l’aise avec les produits bio
- Enseigner prioritairement les techniques de l’agrobiologie dans les lycées agricoles.
- Interdire l’utilisation des pesticides dans les jardins publics.
- Etc…
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MJ : Pour ne pas modifier le plan initial conçu par le groupe de travail, j’ai intégré les points
2.2.6 et 2.2.7 dans la partie 2.2 relative à l’agrobiologie mais cet emplacement n’est pas
vraiment satisfaisant. Il faudrait créer un point 2.2 spécifique aux contrats agro-
environnementaux et un point 2.3 spécifique aux zones d’érosion, et éventuellement un point
2.4 spécifique aux zones d’excédent structurel.
JM : JE SUIS D ACCORD POUR LAISSER COMME TU LE PROPOSES :
MJ : Donc on laisse comme c’est là ?

2.2.6 Les contrats d’agriculture durable

Article R311-1 du code rural
Article R341-7 du code rural
Article R341-8 du code rural

PAS DE LIEN

2.2.7 Protection des sols

2.2.7.1 Contexte

Une directive cadre sur les sols devrait être adoptée dans un futur proche6

En 20 ans, le taux de matière organique du sol français est passé de 4 à 2% en moyenne7.

Les divers rapports scientifiques relatifs aux sols se focalisent notamment sur les phénomènes
des coulées de boues :

- 18 % de la surface du territoire français est concernée par un risque moyen à très fort8

- L’Agence Européenne pour l’Environnement estime que 17% du territoire européen
est touché 9

2.2.7.2 Cadre juridique existant :

A rechercher : textes relatifs aux 3% de bandes enherbées en bordure de ruisseau.

La loi Risques du 30/07/03 et le décret du 07/02/05 ont inséré dans le code rural les
dispositions suivantes :

Le préfet délimite les « zones d'érosion » où l'érosion des sols agricoles peut créer des
dommages importants en aval. (cf Art. L.114-1 c. rural).

                                                  
6 Communication de la Commission : Vers une stratégie thématique pour la protection des sols1, 16/04/02, et
Résolution du Parlement européen sur la communication de la Commission: Vers une stratégie thématique pour
la protection des sols, 19/11/03
7 Claude Bourguignon, ancien chercheur à l’INRA
8 L’érosion des sols,un phénomène à surveiller, IFEN, Septembre 2005
9 Agence européenne pour l’environnement, Dégradation du sol et développement durable en Europe: ayons les
pieds sur terre, 2000
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« Les zones d'érosion couvrent les parties du territoire où […] les pratiques agricoles ont
favorisé l'érosion des sols et l'accélération de l'écoulement des eaux de ruissellement qui ont
été à l'origine de dommages causés en aval ou sont susceptibles d'en causer » (cf article
R.114-1 c.rural).

Remarque : on voit que le gouvernement Raffarin a admis que les pratiques agricoles, sous
entendu l’agriculture intensive, favorisent l’érosion !! Comment peut-on alors continuer à
subventionner ce modèle agricole ??
Selon Mathias ADER (Vexin) : « Il n'y a pour l'instant à ma connaissance pas d'instructions
données aux Préfets pour délimiter ces zones. Il faudra sans doute attendre les prochaines
catastrophes pour voir la démarche activée ».

Le préfet définit par arrêté un programme d'action précisant les pratiques agricoles à
promouvoir dans ces « zones d’érosion »: couverture végétale du sol, maintien des surfaces en
herbe, maintien et plantation de haies, façons de travailler le sol limitant au maximum les
écoulements, apports de matière organique améliorant la structure des sols, etc. Le
programme fixe les objectifs, les résultats escomptés, et les moyens de financement (aides
publiques pour favoriser certaines pratiques) (cf article R.114-2 dc.rural). Le préfet peut
rendre ces mesures obligatoires (cf article R.114-4 c.rural).

Selon Mathias ADER : « Le panel de mesures utilisées habituellement est là mais il serait
utile d'inciter à un changement plus global d'itinéraire technique des exploitations agricoles
présentes sur les territoires à risque. Sans forcément aller jusqu'au bio qui reconstitue un
paysage, un assolement et une structure du sol favorable à la lutte contre le ruissellement, il
faudrait au moins engager les exploitations dans l'agriculture intégrée (ou en lutte intégrée)
qui favorise des itinéraires techniques à bas niveau d'intrants en utilisant les régulations
naturelles, s'approchant du bio sans renoncer à utiliser des intrants ».
Selon Mathias ADER : « S'agissant des aides, si on compense ces contraintes d'exploitations,
action par action sans les intégrer dans un changement de mode d'exploitation, ça va coûter
très cher. Alors que si on aborde l'exploitation dans son ensemble et qu'on change de model
vers l'agriculture intégrée ou le bio, ça coûte l'accompagnement durant la transition puis
presque rien puisqu'on intègre structurellement et économiquement à l'exploitation, une
grande partie des aménagements et pratiques anti-érosives ».

Procédure d’adoption du programme d’action : le préfet doit solliciter l’avis des collectivités
locales, de la chambre départementale d'agriculture, de la commission départementale
compétente en matière de risques naturels majeurs (cf article R.114-3 c.rural).
Le préfet peut rendre ces mesures obligatoires dans les trois années qui suivent la publication
du programme d'action, au vu des résultats de sa mise en oeuvre et compte tenu des objectifs
fixés. Il lui faut au préalable consulter pour avis la chambre départementale d'agriculture et la
commission départementale compétente en matière de risques naturels majeurs (cf article
R.114-4 c.rural).

Remarques :
Les chambres d’agriculture risquent de bloquer ces programmes s’ils sont trop audacieux
(d’où l’intérêt de fusionner les chambres d’agriculture avec les chambres des métiers et de
diminuer leur pouvoir, voir Axe 7).
Il serait bon de voir si des programmes de ce type ont déjà été mis en place et quel est leur
contenu exact car la marge de manœuvre du préfet est énorme.
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Pourquoi agir seulement dans les zones où l’érosion risque de créer un dommage ? L’érosion
en elle-même constitue un dommage car il y a une perte de qualité des sols qu’on laisse aux
générations futures. Pourquoi ne pas étendre ces programmes d’action à tous les terrains
agricoles ?

Selon Mathias ADER : L'approche incitative, avec couperet en cas d'inaction locale, me
semble indispensable en matière de changement de pratique des agriculteurs. Les territoires
peuvent basculer très rapidement par imitation, si une expérience est concluante sur quelques
exploitations. Par contre il faudrait que tous les Préfets aient obligation d'engager sans délais
ces plans d'action sur les territoires définis comme à risques (voir doc Ifen joint et inventaire
national des catastrophes naturelles).
Enfin pour animer de tels programmes il faut des personnels compétents à l'articulation entre
agriculture et gestion de l'eau. Qui paie : les collectivités rurales, les Agences de l'eau...
L'Etat???
Aujourd'hui j'essai de créer ce type de postes au PNR du Vexin français, mais l'Agence de
l'eau  Seine Normandie (dirigée par l'ancien dir cab de Bachelot qui a ponctionner le budget
des Agences au profit du budget général de l'Etat) est défavorable au financement de
l'animation.
C'est une enjeu des futurs programmes des Agences de l'eau. Il faut défendre la création
d'emplois d'animateurs des politiques environnementales intégrées. Le dispositif NSEJ l'avait
permis. Aujourd'hui comment les territoires ruraux pourront-ils financer ces postes sans une
aide de l'Etat ou des Agences???

Article 25 du projet de loi d’orientation agricole adopté par l’Assemblée Nationale le 22
Décembre 2005

« Des clauses visant au respect par le preneur de pratiques culturales mentionnées au
troisième alinéa peuvent être incluses dans les baux, lors de leur conclusion ou de leur
renouvellement, dans les cas suivants :

« - lorsque le bailleur est une personne morale de droit public ou une association agréée de
protection de l'environnement ;

« - pour les parcelles situées dans les espaces mentionnés aux articles L. 211-3, L. 211-12, L.
322-1, L. 331-1, L. 332-1, L. 332-16, L. 341-4 à L. 341-6, L. 411-2, L. 414-1 et L. 562-1 du
code de l'environnement, à l'article L. 1321-2 du code de la santé publique et à l'article L.
114-1 du présent code ayant fait l'objet d'un document de gestion officiel et en conformité
avec ce document.

Zones soumises à prescriptions au titre ou à servitudes au titre de la loi sur l’eau, parcelles
acquises par le Conservatoire du littoral, Parcs Nationaux, périmètres de protection des
réserves naturelles, les sites classés, les zones Natura 2000, les zones soumises à un plan de
prévention des risques naturels prévisibles, les zones soumise à servitudes autour des captages
AEP, et dans les zones d’érosion.
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2.2.7.3 Propositions :

Une loi relative à la protection des sols (en collaboration avec le groupe « nature ») est une
urgence afin d’accorder au sol le statut juridique qu’il mérite. Cette loi devra être transversale
en s’attaquant aux problèmes de pollutions industrielles et agricoles (renforcer les normes
existantes dans le code de l’environnement en matière de police des installations classées) et
au problème des pratiques culturales et du remembrement (modification du code rural en
approfondissant et en élargissant le système des « zones d’érosion »)

Quelques pistes :
- imaginer par exemple, comme pour les parcelles urbaines, qu'il ne soit pas possible

d'augmenter le ruissellement en sortie de parcelle agricole quel que soit
l'aménagement, ce qui contribuerait à préserver les réseaux de haies bocagères,
élément essentiel de préservation de la biodiversité, et à limiter le drainage.

- Limiter la taille des parcelles afin d’obliger les agriculteurs à replanter des haies (ces
haies pouvant être rectilignes afin de faciliter le travail du sol)

- Interdire le labour profond, les engrais chimiques, les pesticides chimiques en mettant
en place des incitations aux alternatives non chimiques.

- Interdire l’irrigation avec de l’eau pompée dans la nappe phréatique (car ça engendre
une salinisation des sols).

2.3 Installations et transmissibilité des exploitations
Fermes relais (=terrains acquis par des organismes publics comme les collectivités, les Safer
ou les Conservatoires ) : prendre un décret pour louer sans problème les bâtiments et étendre
la durée du bail (voir ce qui se fait pour les ateliers relais).
Création d’une dotation de carrière faite à l’agriculteur par une Collectivité Locale ?

LOA 2005 :
- La seule disposition permettant d’installer des jeunes, par une vente de type viager, est à
opposer à la création du fonds agricole, du bail cessible, de la simplification du fermage. (aller
voir texte).
- Le bail cessible n’a aucun intérêt car c’est 50% de plus en prix de fermage. Le proprio se
retrouve en plus exonéré de droits de succession, alors que fermier n’est pas sur d’avoir un
renouvellement pérenne.

De nombreuses mesures figurent aussi dans la loi DTR -titre 1-ch3.

Propositions :
Aide spécifiques aux petites exploitations " hors normes "
Remise en vigueur un vrai contrôle des structures pour contrer l'agrandissement des
exploitations existantes (au dessus de 2 SMI)
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2.4 Circuits de commercialisation
Vente directe avec exemple des AMAP
Réunion 15/12 16h30
François Lerique
0676450211

2.5 Labels et certifications
Articles L643-1 à L643-8 du code rural
PAS DE LIEN

AB, label rouge, AOC… (code de la consommation, code rural, code de l’environnement,
droit communautaire…)
Simon Bernard : 0142645304.
Rdz vs chez lui le 16/12 à 14h

Montrer que l’agriculture raisonnée n’est qu’une escroquerie. D’ailleurs, si on dit aux
agriculteurs conventionnels de faire du « raisonné », c’est bien que le gouvernement reconnaît
que le système agricole intensif est irraisonné… Mais alors pourquoi 90% des dispositions du
cahier des charges de l’agriculture raisonnée ne font que reprendre le cadre réglementaire de
l’agriculture conventionnelle ? Drôle de raisonnement !
Le label agriculture raisonnée ne traduit donc qu’un simple respect du droit commun
existant…
Comparer les cahiers des charges « agriculture raisonnée » et « agriculture biologique » en
s’appuyant sur des études existantes (Voir Isabelle Cassan et Serge Le Heurte notamment).
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2.6 Stratégies territoriales

Proposition d’une démarche écorégionale :

Le principe de l’écorégionalité s'inscrit dans une stratégie globale de gestion des risques
climatiques, sanitaires et énergétiques. C'est donc un outil multifonctionnel et bien sûr
intergénérationnel. L'objectif principal d'une écorégion est de permettre aux populations de
retrouver une autonomie alimentaire en produits et matières premières de première nécessité.
Partant du constat qu'une extrême fragilisation alimentaire rend vulnérable les territoires en
cas de graves événements climatiques, l'écorégion, en plaçant l'Agrobiologie au cœur de son
dispositif conceptuel, offre la possibilité à un territoire d'échapper à l'asphyxie organisée par
le libre échange et la spécialisation des cultures.
En réorganisant la circulation des flux de l'alimentation de base, une écorégion se propose de
répondre aux besoins locaux en implantant sur son territoire divers outils de régulation
comme par exemple le « périmètre de souveraineté alimentaire » ou bien « le périmètre de
viabilité économique ». Une stratégie territoriale évoquant aussi des notions un peu novatrices
comme le « minimum Bien-être», la « Capacité de charges » des territoires et cela dans un
cadre complexe intégrant la gestion des sols, de l'eau, de l'énergie, de l'alimentation et des
déchets.
Une étude de cas a été menée pour la région Limousin. Le diagnostic agricole et
agroalimentaire réalisé sur ce territoire affiche une dépendance vis-à-vis de l’extérieur de près
de 90 % de son alimentation. Les résultats sont en effet très parlants entre 1970 et de 2000 :
La culture de pommes de terre a été divisée par 25 et ne couvre aujourd'hui que 17% des
besoins de la population régionale pendant que la culture de légumes frais ne répond plus qu’à
hauteur de 8% de la demande territoriale.
Une réorientation de sa stratégie agricole et agroalimentaire permettrait, selon le modèle
écorégional proposé, la création dans ces secteurs de plus de 25 000 emplois directs et
indirects sur le Limousin. Généralisée à l’échelon national, cette stratégie écorégionale
concernerait 1 800 000 emplois.
Chaque région française doit ainsi être analysée à la lumière de ce concept afin de souligner la
dérive et la vulnérabilité des espaces régionaux face à un système d’échange de flux agricoles
mondialisé.
Cette étude propose des pistes conceptuelles pour initier une stratégie durable censée assurer
le bien-être des générations présentes et accueillir les générations futures.
Une version courte de l’étude est accessible sur le site « notre planète info »
http://www.notre-planete.info/ecologie/devdurable/ecoregion2005.pdf

Référence : Vers une démarche Ecorégionale : le concept de l’écorégion ou « comment
restaurer le système immunitaire des régions », Emmanuel Bailly, Ingénieur en
environnement qui a également été agriculteur biologique.

Cette étude sera la base de travail des ASSISES du LIMOUSIN qui se tiendront les 9 et 10
Février 2006 à Limoges.
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Axe 3 - Alimentation et Santé

3.1 Circuits de grande distribution
Km parcourus par chaque produit.
Le système des centrales d’achat ??(voir loi sur commerces de proximité)
Mettre une TVA dégressive sur les circuits courts.

3.2 Normes de base en sécurité alimentaire
Chaîne du froid
Pasteurisation, lait cru, germes…
Pas de déplacement des animaux à plus d’une certaine distance (voir comment sont
appliquées les normes européenne de confort animal : 4h ou 5h de camion par jour)
Additifs (REACH)

Exemple : gestion du problème des steaks hachés non conformes vendus par Leclerc

Limiter l’utilisation des arômes ?
http://www.quechoisir.org/TestComparatif.jsp?id=Ressources:TestsComparatifs:1014EB6112
62FE37C125709D00356668&catcss=ALI501

3.3 OGM

3.3.1 Position nationale des Verts sur les OGM

Le Conseil national interrégional des Verts, réuni à Paris les 17 & 18 septembre 2005, fixe les
orientations suivantes pour la position des Verts concernant les OGM :

1. Seule la production de médicaments ou molécules à but thérapeutique par bactéries, ou
levures, dans des bio réacteurs, dans des laboratoires à haut confinement et sécurité
(laboratoires de types P3 et P4) pourra être autorisée. Les levures et bactéries ne doivent en
aucun cas être consommées.
2. Aucune Plante entière Médicament ne sera cultivée (ni laboratoire, ni plein champ). Ne
sont autorisées que les cultures de tissus en bio réacteurs, comme ci dessus
3. La production de plantes et animaux génétiquement manipulés dans tout autre but doit être
interdite, pour des raisons économiques, sociales, environnementales (consommation accrue
des phytosanitaires) et sanitaires (principe de précaution).
4. En cas de contamination fortuite, le seuil de tolérance ne peut en aucun être supérieur au
minimum de détection par les laboratoires agrées
5. La co-existence ne peut être tolérée, notamment pour protéger les produits labellisés, les
consommateurs ne pouvant être « trompés » en achetant des produits « garantis sans » qui en
fait en contiendrait des proportions non négligeables.
6. La recherche appliquée doit être orientée vers une amélioration des moyens de contrôle et
d’évaluation.
7. Doit être mis en place une banque nationale de semences, afin de permettre de conserver
les espèces et variétés anciennes comme les nouvelles, et abroger la réglementation du GNIS
(semences fermières, réglementations du catalogue).
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8. Aucune mise en culture et ni essai de tissus de plantes et animaux génétiquement modifiés
ne sera autorisée que si la preuve est apportée par un organisme indépendant du confinement
total du milieu
9. La commission de génie bio moléculaire verra son fonctionnement remanié : ses membres
seront financés par une caisse de financement de l’état par obligation législative, et ses
membres élus et non cooptés comme c’est le cas actuellement.
10. La totalité des essais de 2005 s’appuyant sur la directive de 1992, abrogée par la
publication de la « 2001/18 » sont illégaux et doivent être détruits par le Gouvernement. Le
gouvernement doit faire cesser toutes poursuites sur les citoyens impliqués dans la résistance
aux OGM
11. Les différentes procédures des essais doivent être soumis au Conseil Constitutionnel, par
une saisine, dans le cadre de la Charte de l’Environnement
12. Les fonds publics, mis sur les OGM, seront attribués aux agricultures alternatives
13. Les Verts condamnent le coup de force orchestré par le gouvernement, dénoncent le
productivisme agricole, et demandent la publication de tous les tests faits sur les OGM, que ce
soit les essais ou les tests sur animaux, et soutiennent les actions civiques des « faucheurs
volontaires »

3.3.2 Travail juridique à effectuer

Principe de précaution (cf. Charte de l’environnement)
Traçabilité
Responsabilité en cas d’apparition de problèmes sanitaires dans les prochaines décennies ??

Notion de bon père de famille : on peut envisager l’utilisation de la notion du bon père de
famille dans le cas où un propriétaire serait contre l’utilisation d’OGM sur ses champs par le
locataire agriculteur. Dans ce cas, le propriétaire pourrait exiger la résiliation du bail devant la
justice en se basant sur le fait que le preneur n’a pas cultivé en bon père de famille (cf art
1728 et 1766 c civil, et l-427-11 c rural).
La LOA 2005 ne permet les clauses « éco-conditionnelles » que pour quelques propriétaires et
dans des lieux déjà protégés (Natura, Conservatoire du Littoral, etc.)

L’article L.411-53 code rural est également très intéressant puisqu’il permet au propriétaire de
s’opposer au renouvellement du bail si les agissements du preneur sont de nature à
compromettre la bonne exploitation du fonds…

3.4 Produits de traitements

3.4.1 Motion votée par le CNIR de Novembre 2005

Référence : Décision Cnir-05-190, motion d’urgence 4A

Pour l’interdiction des insecticides systémiques et lancement d’une campagne en vue
d’obtenir leur abrogation définitive.

Le Conseil national interrégional des Verts, réuni à Paris les 19 & 20 novembre 2005,
demande :

1) le retrait de tous les produits systémiques du marché, et ce de façon définitive.
2) l’interdiction définitive de tous produits qui peuvent se retrouver dans des produits à usage
domestique, comme le fipronil (Frontline…) ou le glyphosate (Round UP)
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3) l’interdiction des traitements de semences par enrobage avec des produits de traitement
insecticides ou fongicides, y compris par micro-granulés localisés au moment du semis,
notamment si ces produits sont systémiques
4) le retrait de la vente des deux désherbants systémiques (glyphosate, glufosinate) compte
tenus du fait que leur dossier d’homologation est erroné, notamment en ce qui concerne leur «
bio dégradabilité »

Dans le prolongement de la campagne REACH de sensibilisation sur l’impact
environnemental et sanitaire des substances chimiques dangereuses, une action spécifique sera
menée pour l’interdiction des insecticides systémiques, avec organisation de débats avec les
commissions concernées (agriculture, environnement, santé).

3.4.2 Travail juridique à effectuer

3.4.2.1 Cadre juridique existant :

Faisant suite à la communication de la Commission vers une stratégie thématique concernant
l'utilisation durable des pesticides, une directive cadre sur l’utilisation durable des pesticides
devrait voir le jour en 2006. Elle comportera entre autres des restrictions de leur usage comme
la création de zones sans pesticides (zones natura 2000, captages AEP, jardins publics), la
limitation des pulvérisations aérienns et la formation des agriculteurs à la lutte intégrée10.

Autorisations de Mise sur le Marché :
- Directive n°91/414/CEE du 15 juillet 1991 concernant la mise sur le marché des produits
phytopharmaceutiques
- Articles L.253-1 à L.253-17, et R.253-7 à R.253-84 du code rural
PAS DE LIEN

La Directive Cadre européenne sur l’Eau : les masses d’eau doivent atteindre un « bon état »
d’ici 2015 : bon état écologique et bon état physico-chimique. Elle repère en particulier 33
substances prioritaires, dont 10 pesticides, qui doivent être soit interdites soit limitées, ou
encore à l’étude. Concernant les pesticides, les teneurs en substances actives ou en
« métabolites pertinents » doivent rester inférieures à 0,1 microg/l (et l’addition des
différentes substances, inférieures à 0,5) = exigence pour eaux souterraines (pour eaux de
surface classement selon usage) = norme de potabilité.

REACH : édulcoré

La loi sur l’eau : elle prévoit l’utilisation de la TGAP Phyto (43 M € en 2001 : une goutte
d’eau ; 2% du CA des firmes) par les agences de l’eau, mais cette redevance, si elle demeure
au même niveau risque de n’avoir aucun effet incitatif.

                                                  
10 Discours de A.C. Cotillon, DG environnement de l a Commission européenne, lors du colloque de restitution
de l’expertise scientifique collective INRA-Cemagref, le 15/12/05. Voir également l’article du journal de
l’environnement du 22/12/05 intitulé« Pesticides: ce que mijote la Commission européenne »
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Dernier délai pour la réalisation des actions prévues par le programme national d'action
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses
Le dernier délai pour la réalisation des actions prévues par le programme national d'action
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses est fixé au 1er
décembre 2005 par l'Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses. Ces actions sont les
suivantes :
- le résultat de l'inventaire national 2005 de la contamination des milieux aquatiques par
certaines substances dangereuses
- la sélection définitive des substances pertinentes suite à l'inventaire national 2005.
- l'actualisation des objectifs de réduction des rejets par substance.
- les mesures spécifiques de réduction pour atteindre les objectifs fixés"
Ceci concerne les pouvoirs publics, notamment le ministère chargé de l'environnement et les
agences de l'eau, l'Inspection des installations classées, les comités de pilotage nationaux et
régionaux, le réseau national de bassin, le réseau national d'observation de la qualité du milieu
marin

3.4.2.2 Propositions :

- Le MDRGF demande que la gestion des pesticides ne soit plus du ressort du ministère de
l’agriculture à cause de l’absence d’indépendance par rapport à la filière agricole, et soit
transmise au ministère de l’environnement et de la santé. Et sortir la DGAL de l’Agriculture
- Réviser complètement les articles du code rural concernant l’AMM afin d’interdire dans un
premier temps la mise sur le marché des produits toxiques et persistants. N’autoriser à terme
que les produits réellement utiles et ni rémanents ni toxiques.

Selon Alain Carpentier, chargé de recherche à l’INRA et co-auteur du rapport d’expertise sur
les pesticides, l’instauration d’une nouvelle taxe spécifique aux phytosanitaires est nécessaire.
Cette taxe limitera l’emploi des pesticides et financera la recherche et la formation aux
alternatives non chimiques. Cette taxe sera modulée proportionnellement à la toxicité du
produit.
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3.5 Engrais de synthèse
Diviser par quatre de l’émission de gaz à effet de serre d’ici 2030
suppression rapide des engrais émettant du dioxyde d'azote (ammonitrates)

Axe 4 - Transports et Energies

4.1 Filières agri-énergétiques

4.1.1 Motion votée par le CNIR de Novembre 2005

Référence : Décision Cnir-05-193, motion diverse 4 (corrigée)

Développer les énergies paysannes, un levier pour quitter l’agriculture productiviste
 
Le Conseil national interrégional des Verts, réuni à Paris les 19 & 20 novembre 2005,
considère que :
1. L’Etat doit favoriser les énergies paysannes et notamment transcrire la directive de mai
2003. Il doit en particulier reconnaître les huiles végétales pures comme étant un carburant
légal et en promouvoir l’utilisation. La vente par l’agriculteur doit aussi être possible, comme
en Allemagne. De même il doit encourager la méthanisation à la ferme.
2. La fiscalité et l’aide à l’investissement des énergies doivent donc être réformées. Les
énergies ayant un bon bilan énergétique et un bon bilan environnemental doivent être
privilégiées. Ainsi, les carburants pétroliers ne doivent être soumis à aucune exonération de
taxe. A contrario les huiles végétales pures doivent en être totalement exonérés sous certaines
conditions. De même, le méthane produit par des digesteurs de matières organiques doit être
aidé en termes d’investissement et de fonctionnement comme en termes de rachat de
l’électricité produite.
3. Ces mesures de soutien doivent être un levier pour inciter à une agriculture plus
respectueuse de l’environnement. Pour cela il convient de les lier au respect de
l’environnement par les paysans : un cahier des charges à définir doit être mis en place,
inspiré des principes de l’agrobiologie, dans le cadre par exemple d’une mesure agro-
environnementale, ou de contrat pour l’agriculture durable. Les possibilités de soutien aux
investissements dans le cadre des CAD seront déplafonnées pour tout ce qui a trait aux
énergies renouvelables à la ferme, y compris avec les financements du second pilier de la
PAC. La baisse des revenus pour l’Etat devra être compensée par une augmentation de la
taxation des activités polluantes.
4. Ce dispositif devra comporter des assolements avec rotation des cultures, des pratiques
culturales plus économes en énergie, avec une limitation importante de la consommation
d'intrants (engrais et phytosanitaires). En particulier pour donner droit à une exonération
complète de taxe ou à un financement maximum il doit comprendre, la présence sur
l’exploitation d’une production végétale et d’une production animale, la proscription des
engrais azotés, source de NOx, gaz à fort effet de serre (environ 300 fois plus efficaces que le
CO2) et l’utilisation locale des produits annexes.
5. En attendant la reconnaissance de ce carburant et sa défiscalisation, les Verts considèrent
qu’utiliser de l’huile végétale pure comme carburant est un acte citoyen.
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Sans attendre, les Verts prennent l’initiative de créer nationalement, régionalement et
localement des Comités d’initiative citoyenne dont l’objectif est de structurer la filière HVP
directe entre producteurs et consommateurs sur les bases de l’économie sociale et solidaire.
Les Verts prendront toute initiative politique, y compris une campagne nationale, pour faire
appliquer, de droit, la directive européenne de mai 2003 et ce malgré les carences de l’Etat.

4.1.2 Travail juridique à effectuer

Par sa directive 2003/30/CE le Parlement et le Conseil Européen du 08 mai 2003 visent à
promouvoir l'utilisation des biocarburants renouvelables dans les transports. Cette directive
s'applique le 1er janvier 2005 à l'HVB :
« L'huile végétale pure provenant des plantes oléagineuses obtenue par pression, extraction ou
procédés comparables, brute ou raffinée, mais sans modification chimique, peut également
être utilisée comme biocarburant dans le cas où son utilisation est compatible avec le type de
moteur et les exigences correspondantes en matière d'émissions ».(article 12).

Evolution de la réglementation française vers une défiscalisation.
Voir arrêté du 28/11

4.2 Usages de l’eau

voir aussi avec feuillette.sarah@aesn.fr
01 41 20 17 06
échange de mail ok.

Au sein d’e l’Europe des 15, les augmentations de surface irrigable ont été les plus fortes en
France : +25.000 ha/an entre 1961 et 1980, +48.000 ha/an entre 1980 et 1996, +59.000 ha/an
au cours des années 1990. Ainsi, les surfaces irrigables ont été multipliées par 4.5 de 1961 à
1996. L’augmentation la plus forte est à mettre à l’actif de la région Poitou-Charentes où les
superficies irriguées ont tout simplement décuplé !11

4.2.1 Droit communautaire

La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000 établit un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.

L’objectif général assigné aux états est « d’assurer un approvisionnement en eau de surface et
en eau souterraine de bonne qualité pour les besoins d’une utilisation durable, équilibrée et
équitable de l’eau ».
Le premier objectif majeur assigné aux Etats est d’atteindre un bon état des masses d’eau d’ici
2015, notamment en prévenant toutes dégradations supplémentaires de façon durable de la
qualité des eaux et de l’état des écosystèmes.

                                                  
11 Eau et agriculture : contribution á l'analyse d'une relation décisive mais difficile, Commission européenne,
Pierre STROSSER (DG XI), Maria PAU VALL, Eva PLötscher (Eurostat)
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Le deuxième objectif fixé est d’établir la transparence des coûts liés au dommage causés à
l’Environnement, autrement dit une application effective du principe pollueur payeur.
Enfin, le troisième objectif requis par le texte consiste à organiser la consultation et la
participation du public. Ce dernier sera appelé à se prononcer régulièrement, dans l’esprit de
la convention d’Aarhus.

4.2.1.1 Les structures prévues par la directive

• Création du district hydrographique (cf art 5) : « toute zone dans laquelle toutes les
eaux de ruissellement convergent à travers un réseau de rivières, fleuves et
éventuellement de lacs vers la mer, dans laquelle elles se déversent par une seule
embouchure ou delta ». Cette disposition n’entraîne pas de grands changements en
droit français puisque de tels types de cadre avaient été instaurés par la loi de
1964(dans d’autres Etats, à l’inverse, ce cadre est nouveau). C’est la gestion
décentralisée des ressources en eau à l’échelle de ces districts qui constitue une réelle
innovation. On remarque l’existence de districts hydrographiques
internationaux (situés sur les territoires de plusieurs états).Dans ce cas, une
coordination internationale s’opérera entre les différents états concernés.

•  Les Zones protégées (cf art 6) : la directive cadre appréhende certaines zones au
regard de la protection renforcée qu’elle leur attribue. Sont visées par cette
appellation :
-Les eaux utilisées pour le captage d’eau potable ou destinées dans le futur à un tel
usage. (Art.7)
-Les eaux objets d’une législation communautaire spécifique ; certaines eaux de
surface, certaines eaux souterraines et les habitats et espèces si ceux-ci dépendent
directement de l’eau.

4.2.1.2 Les mesures prévues par la directive

Les principales obligations que la directive fixe sont des obligations de résultat sous forme
d’objectifs environnementaux ; comme l’obligation de protéger, d’améliorer et de restaurer
les masses d’eau de surface et souterraine et ceci grâce à une réduction progressive des rejets
de substances polluantes. Différents mécanismes ont été mis en place par la directive visant
ainsi à veiller à une bonne application des mesures.

L’observation des masses d’eau (cf art 8) : Tout d’abord, les Etats se doivent d’identifier les
districts hydrographiques ainsi que les zones protégées, les classer géographiquement et
évaluer leur état. Dans l’esprit de la convention d’Aarhus, ces classifications seront soumises
au public. Dans un deuxième temps, la directive édicte une obligation de surveillance des
eaux de surfaces et souterraines à la charge des Etats.

Les plans de gestion (cf art 13) : Ils contiennent essentiellement la définition des objectifs
environnementaux, orientations et priorités d’action pour chaque district hydrographique.
Afin de garantir une consultation et une participation active du public, la directive prévoit
qu’avant la période de référence du plan un programme et un projet de plan seront  publiés.

Les programme de mesures découlant des plans de gestions (art 11) : Les programmes de
mesures doivent également être réalisées à l’échelle du district hydrographique en tenant
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compte des études et analyses afin de réaliser les objectifs fixés. Contrairement aux plans de
gestions, ils peuvent renvoyer à la législation nationale. Les programmes comprennent :
-des mesures de bases à titre d’exigences minimales (ex : eaux de baignade) et instituant un
régime d’autorisation préalable d’activité susceptible de porter atteinte à la ressource en eau.
-des mesures utiles pour la mise en œuvre de la directive cadre elle-même (ex : dispositions
prises pour les eaux utilisées pour le captage d’eau potable, pour la politique de récupération
des coûts…)
-s’y ajoutent des mesures complémentaires non spécifiées ; il s’agira largement des directives
d’application qui seront adoptées ultérieurement pour mettre en œuvre des stratégies
spécifiques.

Contrôle combiné des rejets (art 10) : Les Etats membres doivent mettre en œuvre pour
chaque source ponctuelle des valeurs limites d’émission et pour chaque pollutions diffuses
des contrôles et moyens d’atténuation.

4.2.2 Droit français

4.2.2.1 Contexte

Loi sur l’eau du 03/01/92 codifiée aux articles L210-1 à l214-16 du code de l’environnement.

Chaque Agence de l'eau (6 en France) doit présenter un SDAGE : les 6 SDAGE encore en
vigueur ont été adoptés en 1996. Les collectivités élaborent des SAGE. chaque agence de
l'eau.
Le SAGE est l'instrument légal de gestion de l'eau. Il est un outil intéressant de gestion
globale (études et mesures réglementaires) car il traite normalement, pour un bassin, de tous
les aspects de cette gestion :

- gestion quantitative (c'est lui qui doit montrer les éventuels besoins de ressource
nouvelle et proposer les mesures adaptées) ;

- gestion qualitative des eaux superficielles et souterraines (programme de réduction
des pollutions,...),

- gestion des crues et risques d'inondations,
- protection des milieux aquatiques,
- gestion des fonds de vallées et protection des zones humides...

C'est dans les SAGE, demandés par les collectivités et dont les agences de l'eau sont chargées
de la mise en place, bien construits en véritable concertation, que l'on doit trouver les
réponses aux problèmes actuels.

4.2.2.2 Transposition de la directive cadre 2000/60/CE

Cette directive établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de a
été transposée en droit français par une loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 qui modifie la loi sur
l’eau du 03/01/92.

L’article 2 de cette loi modifie l’article L212-1 c.envt afin de préciser notamment que
l'élaboration des SDAGE sera évidemment menée en conformité avec cette Directive avant la
fin 2009. Les objectifs fixés par le SDAGE doivent correspondre à un bon état écologique et
chimique des eaux. Pour les masses d'eau souterraines, les SDAGE doivent fixer des objectifs
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correspondant à un bon état chimique et à un équilibre entre les prélèvements et la capacité de
renouvellement de chacune d'entre elles.

L'Etat français a donc chargé les agences de l'eau de la mise en oeuvre de la DCE, dans ce
cadre, les SDAGE actuels seront révisés en 2007-2008 et soumis à consultation du public.

4.2.3 Propositions pour parvenir à un respect de ces dispositions
communautaires et nationales dans les délais impartis

- il faudrait interdire l’utilisation des pesticides pour pouvoir respecter ces la Directive
avant 2015 ;

- étant donné la sécheresse actuelle, le rapport entre les prélèvements et la capacité de
renouvellement des nappes est loin d’être équilibré. Les SDAGE doivent donc limiter
sévèrement voire interdire le pompage des nappes pour l’irrigation. S’ils ne le font
pas, il est possible de demander leur annulation pour non respect de l’article L.212-1
c.envt. Est-ce possible de faire annuler SAGE ou SDAGE 

CM
Les SDAGE de 1996 ne peuvent être annulés maintenant. Par contre Un SAGE peut être
attaqué (en fait si un SAGE ne convient pas, c'est l'arrêté préfectoral de validation du SAGE
qui peut être attaqué au TA.
Le SDAGE fixe le cadre général des actions, et ce sont les préfets dans chaque département
qui fixent la réglementation concernant les prélèvements (tout en respectant le code de
l'environnement ! )

- Arrêter les subventions au maïs irrigué.
- Interdire de construire de nouvelles retenues d’eau vouées à l’irrigation.
- Favoriser les systèmes collectifs et individuels de récupération de l’eau de pluie.

4.3 Consommations intermédiaires
???
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Axe 5 - Emploi et solidarité

5.1 Statut du pluriactif

5.2 Statuts des conjoints, coexploitants

5.3 Travail saisonnier
Vendanges, cueillettes : comment faire face au manque de personnel ? Trouver un mode de
valorisation positif de la main d’œuvre face aux machines.

5.4 Groupement d’employeurs sectoriels  et
intersectoriels

« Lorsqu’un groupement d’employeurs a pour objet principal de mettre des remplaçants à la
disposition de chefs d’exploitations ou d’entreprises mentionnées aux 1° à 4° de l’article L.
722-1 du code rural, les contrats de travail conclus par ce groupement peuvent […] ne pas
mentionner la liste des utilisateurs potentiels et ne préciser que la zone géographique
d’exécution du contrat qui doit prévoir des déplacements limités » (cf Article L. 127-9
c.travail, créé par l’article 55 de la loi DTR).

5.5 Protection sociale et retraites

5.6 Nouvelles pratiques économiques en milieu rural
Très petites exploitations pluriactives
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Axe 6 - Recherche, enseignement et
formation.

Eric Arnou
 0687718368
0475933175
0472594427
rappeler à partir du 28/11/05

6.1 Formations initiales
Lycées agricoles : comment inciter ces lycées à enseigner l’agriculture biologique plutôt que
l’intensif ?

6.2 Formation par apprentissage

6.3 Formations professionnelles (continues)

6.4 Enseignement supérieur
Marc Dufumier 0143370743
0682960499
Travaille à l’INAPG
Ok , il envoie docs dans semaines qui viennent

6.5 Recherche

6.6 Instituts techniques
Faire rentrer au CA les associations de protection de l’environnement et les consommateurs

6.7 Pôles d’expérimentation proches de la production
ex PEP en Rhônes-Alpes

6.8 Développement agricole
Chambres d’agriculture : fusionner avec les chambres des métiers
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Axe 7 - Structuration politique et
administrative

7.1 Ministères

7.1.1 Etat des lieux

Les agriculteurs sont des acteurs sociaux comme les autres, qui doivent être traités par l’Etat
de façon commune, tout en reconnaissant leurs spécificités ? Actuellement, ils sont enfermés
dans un dialogue avec le seul ministère de l’Agriculture à travers des lobbies corporatistes,
qui se légitiment mutuellement, privatisant ainsi la politique agricole et rurale au bénéfice
d’une très petite minorité, et ne permettant que peu la prise en compte dans ces domaines
d’autres besoins ou logiques que la leur (syndicats ,banques ,coopératives, filières….)
.Le Ministère de l’Agriculture ne doit plus être le Ministère de l’intérieur des campagnes,
comme à l’époque où la paysannerie représentait 70% de la population. C’est dans cet esprit
que les fraudes ont quitté il y a 10 ans le ministère de l’agriculture vers les finances, et qu’il
faut prolonger le mouvement

7.1.2 Proposition

La Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche( enseignement agricole) doit
rejoindre l’Enseignement technique au sein du ministère de l’Education et le ministère de la
recherche pour les bureaux correspondants, tout en gardant son autonomie et sa réactivité en
lien avec le milieu professionnel qui fait la qualité de l’enseignement agricole.

La Direction Générale de l’Alimentation doit être éclatée entre la santé ( vétérinaires), les
fraudes ( qualité des produits) et l’environnement ( protection des végétaux, polluants,
recherche) selon les sujets.
Voir ici le travail fait par les GT7 et GT santé de création d’un « ministère de
l’évaluation et de la prévention des risques » regroupant AFSSA, AFSAPS, IFEN,
INERIS, etc.

La Direction de l’Administration et du Financement concerne les finances et le budget, avec
un bonne partie concernant l’INSEE ( statistiques agricoles)

La Direction de l’espace rural et de la forêt doit être éclatée entre l’environnement,
l’équipement et l’industrie selon les sujets ( Forêts, Restauration des terrains en montagne,
etc. .pour le premier), génie rural et civil, bâtiments agricoles etc. .pour le second, industrie du
bois pour le troisième, avec le problème particulier du monde du cheval et des courses.

La direction des Exploitations, de la politique sociale et de l’emploi doit aller au ministère des
affaires sociales pour les sous directions protection sociale et “ travail et emploi ”, et rester à
l’agriculture pour la sous direction “ exploitations agricoles ”.

Enfin , la direction des politiques économiques et internationales, comme la direction de
pêches maritimes et de l’aquaculture doivent constituer l’ossature d’un ministère ou d’un
secrétariat d’état rénovés , avec certaines autres sous directions évoquées ci-avant, et
orientées, sans doute sous l’égide d’un ministère de l’économie qui ne soit plus tentaculaire
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comme aujourd’hui ( confusion économie, finances, budget et industrie : autre problème), un
vrai outil de gestion de la politique économique agricole.

Les agriculteurs seront alors, comme tous les citoyens, confrontés selon leurs activités et
l’éclairage de celles –ci, aux divers aspects des politiques publiques, sans être en permanence
traités comme des Français entièrement à part, bénéficiant de multiples passe-droits en
matière d’environnement, d’urbanisme, de lois sociales ou de financement, mais aussi
confinés dans des systèmes archaïques et dévalorisants : statut du conjoint, retraites …

Une telle réforme aurait aussi l’intérêt de casser la représentation corporatiste de l’agriculture
et les instruments de cette représentation.

7.2 Directions déconcentrées.
Préfet
Comment gérer DDA, DDE.
Créer DIDEN (pour avaler DDA et DRAF) ??
Actuellement, les DDA gèrent les MISE. Conséquence : les IGREF gèrent tout.
Dans les DIREN et DIDEN, il faudrait un corps A des ingénieurs en environnement.

Claude Matard
Un ex. sur le fleuve Charente

Traitent actuellement de la gestion "politique" de l’eau

1. L'Etat et ses services (représentés et coordonnés par la DISE). La
réglementation de l'usage de l'eau est du ressort du préfet. Tout en respectant le Code
de l'environnement, il a le pouvoir de décision pour un certain nombre de mesures (en
particulier la gestion de crise). Le préfet vient d'annoncer la réorganisation et le
renforcement de l'action de l'Observatoire départemental de l'eau. Cet organisme, co-
présidé par le préfet et le président du conseil général, doit traiter de tous les
problèmes de l'eau dès le mois de novembre.

2. L' "Institution interdépartementale pour l'aménagement du fleuve Charente
et de ses affluents". Celle-ci intervient sur le bassin Charente (environ les _ du
territoire de Charente-maritime), soit directement, soit par délégation de l'agence de
l'eau Adour-Garonne. Exemples de dossiers traités ou suivis actuellement : Plan de
gestion des étiages, Etudes pour la restauration des poissons migrateurs, Prévention
des inondations, Eau et tourisme en bassin charentais,...

3. Les Agences de l'eau Loire-Bretagne et Adour-Garonne. Sont chargées par le
Ministère de l'Ecologie de la mise en application de la Directive cadre européenne sur
l'eau du 23 octobre 2000. Déjà réalisé : état des lieux de toutes les eaux (superficielles,
souterraines et littorales) et détermination des enjeux importants. En cours :
consultation du grand public.

4. Le Conseil régional. Celui-ci se préoccupe des aspects quantitatifs et
qualitatifs de toutes les eaux Le CR se charge en particulier du suivi des eaux
souterraines pour l'ensemble de la région.
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La présidente du CR et le préfet de région organisent conjointement la conférence
régionale de l'eau et présentent une plate-forme régionale commune de gestion de
l'eau.

5. Les collectivités locales pour l'alimentation en eau potable et l'assainissement

6. Le Conseil général

* Le Conseil Général est déjà représenté dans toutes les instances qui "gèrent" l'eau
dans le département (Observatoire départemental de l'eau, Institution du bassin
Charente, Comités de bassin des Agences de l'eau LB et AG, Comité de pilotage du
PGE Charente, Commissions locales de l'eau des SAGE, protocole de gestion de l'eau
des marais, Syndicat départemental de l'AEP,...) ; instances où il participe aux
décisions prises.
* Création d'une Commission départementale "Eau" au sein du conseil général :

7.3 Administrations
Offices,SAFER, structures, Adasea, CSOA, CDOA etc.. : donner un pouvoir de blocage aux
associations et aux consommateurs.

A insérer dans le projet « loi démocratie agricole » : modification des représentants,
proportionnelle intégrale.

7.4 Représentativité syndicale
A insérer dans le projet « loi démocratie agricole » : modification des représentants,
proportionnelle intégrale.

7.5 Compétences des collectivités locales et territoriales
Fermes relais
Restauration collective
Education à l’environnement et à l’agriculture durable
SDAGE, PLU etc
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Axe 8 - Forêts

On peut prendre comme base de départ la loi du 9 juillet 2001 sur « Les orientations
forestières » co-signée par D.Voynet, alors Ministre de l’Environnement.
Cette loi est novatrice, car elle reprend les trois piliers de ce qui est le développement durable-
social, économique et écologique;  elle introduit aussi pour la première fois la notion de
multifonctionnalité de la forêt dont « la mise en valeur et la protection sont reconnues
d’intérêt général ».
Il s’agit à la fois de dégager les éléments que les Verts souhaitent mettre rapidement en œuvre
si le pouvoir politique leur en est donné, et d’y ajouter ceux qui sont  insuffisamment
mentionnés ou manquent.
La phrase de l’article 1er : «  la politique forestière prend en compte les fonctions écologique,
environnementale et sociale, et participe à l’aménagement du territoire en vue d’un
développement durable » représente bien l’objectif des Verts en la matière.

Que la forêt soit publique( gérée par l’ONF), privée( gérée par le CNPF Centre national de la
Propriété Forestière, ou directement et de façon très inégale par les propriétaires ) ou
paysanne( liée au foncier agricole), les mêmes nécessités doivent s’imposer.

8.1 Culture.
- Encourager par des aides financières et de conseils la régénération naturelle de la forêt.
- De même, favoriser les mélanges d’espèces, notamment en ré-introduisant les feuillus.
- Exiger une autorisation avant tout défrichage, ainsi que la remise en état des friches.
- Interdire de planter près des  cours d’eau.
- Subventionner les actions favorables à la limitation de l’érosion.
- Outre le débroussaillage obligatoire de la forêt méditerranéenne( risques d’incendies), ré-
introduire systématiquement l’agro-pastoralisme, et autres méthodes autrefois utilisées dans
ce type de forêts.
- Eviter le débardage avec les  monstrueux engins  de débardage actuellement trop souvent
utilisés, et préconiser, avec soutien financier, le débardage avec chevaux ou engins plus
légers.
- La protection des travailleurs en milieu forestier est indiquée dans la loi, mais trop peu
appliquée. De même, il convient de former les intervenants en milieu forestier à l’application
de ces consignes.

De telles mesures favoriseront le maintien de la biodiversité préconisée par la loi., la
protection des milieux, la prise en compte du volet social ainsi qu’un meilleur retour
économique pour la filière.

8.2 Liaison forêt-territoires;
Faire obligation de ce que propose la loi : les collectivités concernées, à chaque niveau,
devront élaborer des Chartes forestières de territoires, avec conventions, afin de mener à bien
des programmes d’actions pluriannuels.
Dans ce cadre, la multi-fonctionnalité de la forêt pourra ainsi être prise en compte:
- Renforcer les liens entre les massifs forestiers
- Regrouper les intérêts  des propriétaires publics et privés avec objectifs communs,
renforçant ainsi la valorisation de la production.
- Intégrer les chasseurs et les plans de chasse, avec les nécessités de l’accueil du public.
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Des financements spécifique seront alloués aux Communes afin d’élaborer et de mener à bien
ces conventions., tandis que l’acceptation de cette Charte par les propriétaires, avec un
engagement de « bonne conduite forestière », sera  assortie d’avantages fiscaux.

8.3 Filière Bois.
On constate souvent que le bois débardé en France est sous-traité à l’étranger, entraînant , en
outre, des dépenses énergétiques générées par ces déplacements. Il convient donc de  mieux
développer la filière bois.
- Favoriser la 2ème transformation( menuiserie, ébénisterie, construction de maisons);
l’introduction de feuillus le permettra mieux.
- Aider à la mise en place de structures locales de transformation.
- Utiliser du bois « local » dans les constructions,  et de façon obligatoire pour les
constructions publiques dépendant de l’Etat et des Collectivités locales et territoriales.
- Le bois-construction , et les maisons bio-climatiques, ne doivent plus rester à la marge.

- Encadrer et financer le bois énergie. Cela implique financer à tous les niveaux (recherche,
installation d’entreprises  de production de plaquettes, granulés etc… ,chauffage collectif et
privé) tous les modes qui utilisent le bois, et en particulier  les résidus de sciage et de
bûcheronnage. Bois compressé, bois déchiqueté, granulés
Il s’agit également de privilégier la mise en valeur dans ces domaines de la forêt
« paysanne », afin d’assurer une plus-value aux agriculteurs qui respectent les obligations
d’entretien et de culture de leur territoire forestier, par l’intermédiaire de réseaux
d’agriculteurs et de forestiers.

Pour reprendre, en conclusion, les termes de la loi qui affirme:
« La gestion durable des forêts garantit leur diversité biologique, leur productivité, leur

capacité de régénération, leur vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et pour
l’avenir, les fonctions économique, écologique et sociale aux niveaux local, national et
international, sans causer de préjudices à d’autres écosystèmes. »
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Axe 9 - Soutiens à l’activité agricole et
régime des aides

Loi DTR- titre 1-ch3
PAS DE LIEN

Quelles sont les possibilités actuellement existantes dans les accords européens et mondiaux ?
Quelles peuvent être les mesures que l’on pourrait prendre dans l’état actuel de la
réglementation pour changer le paysage économique en favorisant les systèmes d’agriculture
durable comme la bio ?
L’utilisation de l’article 69 du compromis de Luxembourg permet de moduler et de
régionaliser les aides de façon différente de ce que la France a mis en place sur les références
des primes PAC.

En tout état de cause, la PAC résultant du compromis de Luxembourg ne nous satisfait pas et
nous voulons la changer. Pour sortir de l’impasse actuelle, nos propositions seront axées sur la
reconnaissance de prix rémunérateurs à la production, dans le cadre du respect des ressources
(diversité biologique des territoires, qualité et quantité de la ressource en eau, qualité de
l’alimentation, etc.).
La prochaine réforme de la PAC ne devant intervenir qu’en 2012, il faut cependant mettre en
place dès maintenant le canevas qui nous permettra aussi de faire modifier la place de
l’agriculture au sein de l’OMC. Comment pourra-t-on obtenir que l’alimentation et
l’agriculture deviennent « l’exception agricole et alimentaire » au sein de l’OMC ?

9.1 Présentation générale de la PAC réformée :

Lors des accords de Luxembourg de 2003, les objectifs prioritaires clairement affichés par la
Commission européenne étaient tout à la fois une meilleure prise en compte des intérêts des
consommateurs et des contribuables, une gestion durable de l’environnement et des systèmes
ruraux, une maîtrise budgétaire pour faire face notamment à l’accueil de dix nouveaux pays
dans L’UE.
Les grandes lignes de la réforme sont fixées par le règlement n°1782/2003 du Conseil du
29/09/03 qui a lui-même été mis en œuvre par trois principaux règlements de la Commission
que l’on va aborder dans les paragraphes qui suivent :
- Découplage et régime de paiement unique
- Conditionnalité
- Modulation et développement rural
- Révision de la politique de marché

9.1.1 Régime de Paiement Unique (RPU) et découplage

9.1.1.1 Cadre général du RPU
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Le règlement n°795/2004 du 21/04/04 est la pièce maîtresse de la réforme qui réside dans
l'introduction d'un régime de paiement unique dissocié de la production. Le découplage est
utilisé de manière à garantir les revenus des agriculteurs et à leur permettre de déterminer leur
production en fonction des besoins du marché et de la demande des consommateurs.
Parallèlement, le découplage des paiements impliquera le passage d'une grande partie de nos
aides à l'agriculture de la «boîte jaune» (subventions considérées comme génératrices de
distorsions commerciales au regard des règles de l'OMC) à la «boîte verte» (distorsions
commerciales minimales ou nulles au regard de l'OMC).

A l’avenir, les aides directes aux agriculteurs seront accordées principalement dans le cadre
d'un paiement du RPU par année, qui remplacera la plupart des aides directes existantes.
Les États membres disposent d'une certaine flexibilité dans l'application du RPU. Ils peuvent
également, le cas échéant, maintenir certains paiements liés à la production, afin d'éviter
l'abandon de la production.

L'introduction du RPU supprime les liens entre la production et les subventions. Ses objectifs
principaux sont les suivants:

• permettre aux agriculteurs de produire suivant la demande du marché;
• promouvoir une agriculture écologiquement et économiquement durable ;
• simplifier l'application de la PAC pour les agriculteurs et les administrateurs;
• renforcer la position de l'UE dans les négociations commerciales de l'OMC sur

l'agriculture.

9.1.1.2 Modalités de calcul des droits au paiement unique

Les droits ne sont accordés qu'aux agriculteurs actifs à la date à laquelle chaque État membre
introduit le régime. Les paiements sont accordés aux agriculteurs disposant d'hectares
éligibles pour déclencher le nombre approprié de droits. Les hectares éligibles comprennent
tous les types de terres agricoles, sauf les terres utilisées pour les cultures permanentes et la
sylviculture. Les exploitations peuvent produire toutes les cultures, à l’exception des cultures
permanentes, des fruits et légumes et des pommes de terre de conservation.

Les États membres peuvent choisir entre plusieurs options leur mode de calcul et de paiement.
La principale différence consiste pour eux à déterminer s'ils fondent le RPU sur les paiements
directs que les différents agriculteurs ont reçus au cours de la période de référence historique,
ou si tous les paiements sont ramenés à une moyenne pour un État ou une région. Les
principales options sont les suivantes:

• Approche historique : chaque agriculteur obtient des droits correspondant aux
paiements qu'il a reçus pendant la période de référence (2000-2002 en général) et au
nombre d'hectares qu'il exploitait et qui ouvraient droit aux paiements directs au cours
de cette même période ;

• Approche régionale : les montants de référence ne sont pas calculés au niveau de
chaque agriculteur, mais au niveau régional. Ils correspondent à la somme des
paiements reçus par les agriculteurs dans la région concernée au cours de la période de
référence. Les montants de référence régionaux sont alors divisés par le nombre
d'hectares éligibles déclarés par les agriculteurs de la région pendant l'année
d'introduction du RPU, afin d'établir la valeur d'un droit unique dans cette région.
Enfin, chaque agriculteur reçoit un certain nombre de droits correspondant au nombre
d'hectares éligibles déclarés pendant l'année de l'introduction du RPU. Cette approche
implique une certaine redistribution des paiements entre les agriculteurs.

• Modèles mixtes : les États membres peuvent, dans des cas justifiés, appliquer des
systèmes de calcul différents selon les régions de leur territoire. Ils peuvent également
calculer les paiements du RPU en se fondant sur une approche en partie historique et
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en partie basée sur un taux forfaitaire. Ces systèmes «hybrides» peuvent également
varier au cours de la période se situant entre la première application du RPU et sa mise
en oeuvre intégrale, débouchant ainsi sur des systèmes hybrides dynamiques ou
statiques. Les systèmes «hybrides dynamiques» peuvent assurer la transition entre une
approche historique et une approche régionale.

9.1.1.3 Exceptions au découplage intégral

Les États membres peuvent maintenir sous leur forme existante une proportion d'aides
directes pour certains produits spécifiques («découplage partiel»), notamment lorsqu'ils
estiment que le passage au RPU pourrait entraîner des perturbations des marchés agricoles ou
l'abandon de certaines productions.
Les États membres peuvent accorder des «paiements supplémentaires» afin de soutenir des
activités agricoles qui encouragent la protection ou l'amélioration de l'environnement ou afin
d'améliorer la qualité et la commercialisation des produits agricoles. Les paiements
supplémentaires peuvent utiliser jusqu'à 10% des ressources disponibles (jusqu'à concurrence
des plafonds nationaux).
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9.1.2 Conditionnalité

Le règlement n°796/2004 du 21/04/04 subordonne le futur paiement unique par exploitation
au respect par les agriculteurs de normes en matière de santé publique, de santé animale,
d'environnement et de bien-être des animaux, des normes communautaires ainsi que des
bonnes pratiques agricoles, c’est la conditionnalité.

Désormais, la conditionnalité est obligatoire alors qu’auparavant elle était une mesure
facultative pour les Etats membres. Tous les agriculteurs percevant des paiements directs
(même s’ils ne font pas encore partie du RPU) devront se soumettre à cette règle. Et cette
obligation a été étendue au-delà de la conformité avec les règles en matière d’environnement
pour inclure de nouvelles exigences concernant la santé publique, animale et végétale, le bien-
être des animaux et le maintien de toutes les terres agricoles dans des conditions
agronomiques et environnementales satisfaisantes.

L’obligation des agriculteurs pour pouvoir prétendre au régime de paiement unique ou à
d’autres paiements directs n’est pas de produire, mais bien de respecter des normes de
conditionnalité de deux manières:

• Bonnes conditions agricoles et environnementales : tous les agriculteurs réclamant
des paiements directs, que leurs terres soient utilisées à des fins réelles de production
ou non, doivent respecter des normes qui seront établies par les États membres dans
les domaines tels que la protection des sols (couverture du sol, rotation des cultures,
gestion du chaume, protection des pâturages permanents…) (cf article 5 et annexe IV
du règlement n°1782/2003).

• Exigences réglementaires : les agriculteurs doivent respecter d’autres normes fixées
en conformité avec 19 directives et règlements de l’UE se rapportant à la protection de
l’environnement, à la santé publique, à la santé animale et végétale et au bien-être des
animaux (cf article 4 et annexe III du règlement n°1782/2003).

S’ils ne respectent pas ces conditions, des déductions des paiements directs peuvent être
imposées. C’est aux Etats membres qu’incombe la responsabilité d’adopter la définition des
conditions agronomiques et environnementales satisfaisantes (au niveau national ou au niveau
régional).

NB : Les conditions agronomiques et environnementales représentent une exigence minimale
obligatoire à laquelle tous les agriculteurs doivent répondre. Il ne faut pas les confondre avec
les normes plus élevées («bonnes pratiques agricoles») impliquées dans les systèmes agro-
environnementaux volontaires (dans le cadre des mesures de développement rural), où les
agriculteurs peuvent percevoir un paiement lorsqu’ils ont fourni des services
environnementaux allant au-delà des normes légales obligatoires de base.

9.1.3 Modulation et développement rural
Le « deuxième pilier » de la PAC - environ 15% des dépenses - comprend l’ensemble des
mesures de développement rural : mesures agroenvironnementales (Contrat d’Agriculture
Durable), mais aussi aides à l’installation, à la modernisation et à la compensation de
handicaps naturels.

9.1.3.1 Modulation

La modulation obligatoire (elle était facultative auparavant) a été introduite par le règlement
n°796/2004 du 21/04/04. Elle consiste à équilibrer les dépenses entre les deux piliers en
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prenant au premier pour donner au second. Par conséquent, tous les paiements directs, couplés
ou non, seront réduits de 3 % en 2005, de 4 % en 2006 et de 5 % à partir de 2007, afin de
financer des mesures supplémentaires de développement rural. Les paiements directs
inférieurs à 5 000 EUR par exploitation ne sont pas concernés par cette mesure.

9.1.3.2 Développement rural

Le règlement de référence en matière de développement rural est le règlement (CE) n°1257/99
du Conseil du 17/05/99 concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen
d'orientation et de garantie agricole (FEOGA).

A partir de 2007, le règlement de 1999 précité sera abrogé par le règlement (CE) n°1698/2005
du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au développement rural par le Fonds
européen agricole pour le développement rural (Feader). Ce règlement détaille les modalités
d’octroi des aides dans le cadre des mesures agri-environnementales, mais aussi les aides à
l’installation, à la modernisation et à la compensation de handicaps naturels.

L’article 39 paragraphe 3 du règlement de 2005 précise que les paiements agro-
environnementaux  ne concernent que les engagements qui dépassent les normes
obligatoires12, ainsi que les exigences minimales pour les engrais et les produits
phytosanitaires et les autres exigences obligatoires appropriées établies par la législation
nationale et indiquées dans le programme. Idem pour les paiements en faveur du bien-être des
animaux (article 40)

Remarque : ces articles 39 et 40 sont intéressant notamment pour contrer le label agriculture
raisonnée et éviter qu’il ne bénéficie de paiements au titre du deuxième pilier. On sait en effet
que 90% du cahier des charges agriculture raisonnée ne fait que reprendre la réglementation
nationale obligatoire.

En vertu de l’article 9 du règlement de 2005, le Conseil doit adopter les orientations
stratégiques de la Communauté pour la politique de développement rural pour la période de
programmation allant du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013, compte tenu des priorités
politiques fixées au niveau communautaire. Une proposition a été réalisée à la Commission en
Juillet 200513.

9.1.4 La révision de la politique de marché

Le règlement n°1973/2004 du 29/10/04 porte sur les secteurs d'aides qui demeureront
spécifiques à certaines productions, ou pour lesquels les États membres peuvent maintenir le
couplage à la production d'une partie déterminée du soutien. Cette possibilité a notamment été
prévue dans le domaine des primes animales, où les inquiétudes exprimées en ce qui concerne
le découplage et les répercussions sur la production ont été les plus fortes. On y trouve
également la prime spéciale à la qualité pour le blé dur, la prime aux protéagineux, l’aide
spécifique au riz, le paiement à la surface pour les fruits à coque, l’aide aux pommes de terre
féculières, la prime aux produits laitiers et paiements supplémentaires, l’aide aux cultures
énergétiques, l’aide régionale spécifique pour les grandes cultures, l’aide à la production de

                                                  
12 bonnes conditions agricoles et environnementale et exigences réglementaires (voir point 9.2 sur la
conditionnalité)
13 Proposition de Décision du Conseil relative aux orientations stratégiques de la Communauté pour le
développement rural, juillet 2005
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semences, l’utilisation de terres mises en jachère pour la production de matières premières,
l’aide à la surface pour le houblon. . ..

9.2 Critique du compromis de Luxembourg

Les deux principales sources utilisées dans les paragraphes qui suivent sont :
- Politique Agricole Commune : une réforme en trompe l’œil ?, Jacques Caplat, FNAB
- Aides agricoles : autopsie d’un système inégalitaire, Rapport d’Agir ici (membre
observateur d’Oxfam International) et de la Confédération paysanne - novembre 2005

Les accords de Luxembourg ne tiennent pas leurs promesses. Même si quelques avancées sont
à noter, les fondations d’une vraie réforme ne sont pas posées. Une vraie réforme de la PAC
doit s’appuyer sur la reconnaissance explicite des différentes fonction de l’agriculture :
production d’aliments, relations entre l’homme et son environnement, occupation de l’espace,
dimensions symboliques et sociales.
Sans une telle réorganisation, l’évolution générale se traduira par de nouvelles baisses des
prix et un amoindrissement des instruments de régulation des marchés.

9.2.1 Un manque de concertation et de transparence

Alors qu’il aurait fallu une réelle concertation associant aux décideurs les consommateurs, les
environnementalistes et les élus locaux, ce sont une nouvelle fois les (ou plutôt le) syndicats
agricoles, les lobbies agro-industriels et les pouvoirs publics nationaux et européens qui ont
négocié en tête à tête.
Ni les modalités de répartition, ni les montants alloués par la PAC ne sont débattus ou
contrôlés par les Parlement français et Européen. De plus, les aides sont versées aux
agriculteurs selon des modalités complexes et peu transparentes, de sorte qu’il arrive qu’il
passe plus de temps dans son bureau que dans ses champs… Reste à espérer que le régime de
paiement unique clarifie les choses, mais rien n’est moins sur !

9.2.2 Une logique de concentration et d’exportation

Malgré la volonté affichée en 2003, la PAC continue à privilégier la concentration et
l’agrandissement des exploitations agricoles. Les experts estiment que l’on risque de voir
l’élevage laitier progressivement déstabilisé et restructuré ce qui entraînera une plus forte
concentration des élevages. De plus, il n’y a pas de promotion des solutions techniques
économes et légères pour les élevages (élevage sur litière par exemple), les investissements de
mise aux normes seront donc lourds ce qui portera un nouveau coup dur aux élevages les plus
petits, d’où une nouvelle augmentation de la taille des fermes.

De manière générale, la FNAB, la Confédération Paysanne et les Verts contestent fermement
la logique exportatrice de la PAC. Celle-ci encourage une agriculture intensive et exportatrice
qui génère de forts excédents, vendus à bas prix sur les marchés étrangers grâce à des
subventions directes ou indirectes à l’exportation.

Les premiers bénéficiaires de ces subventions sont les grosses exploitations : quelques deux
mille exploitations touchent plus de 300 000 euros d’aides ; les plus petites exploitations (qui



47

perçoivent mois de 5000 euros) représentent 75% des exploitations mais seulement 15% des
aides.

Sous la pression de l’OMC, les pays se voient privés des moyens de protéger efficacement
leurs marchés. Les petits producteurs des pays du Sud subissent donc de plein fouet les effets
des exportations de productions européennes bon marché qui concourent à la baisse des prix
sur les marchés mondiaux. Par exemple, les aides aux céréales qui alimentent les poulets
d’élevage renforcent la compétitivité de la production européenne. Celle-ci envahit
aujourd’hui les marchés ouest-africains, avec un effet dévastateur sur les filières locales14.
Cette logique participe à l’augmentation des écarts de richesse entre le Nord et le Sud car elle
accentue l’exode rural, le gonflement des bidonvilles et à la désertification des pays en
développement.

Une réelle réforme de la PAC passe nécessairement par une relocalisation de
l’agriculture. Il faut de toute urgence imposer à l’OMC le droit des peuples à
l’autosuffisance alimentaire en produits de base. Comme cela a été fait pour la culture
récemment, l’agriculture doit échapper aux règles actuelles de l’OMC, d’ailleurs
l’agriculture n’est-elle pas la première forme de culture ?

Aller voir :
http://www.csa-be.org/article.php3?id_article=31

9.2.3 Des efforts environnementaux insuffisants

Selon Xavier Poux15, la réforme de 2003 devrait entraîner une agriculture moins dévastatrice
dans les régions où se concentrent actuellement les problèmes, mais guère de progrès ailleurs
du fait d’une gestion sectorielle de l’environnement.
L’absence de référence explicite à l’agriculture biologique déçoit les agriculteurs bio. La PAC
affiche des objectifs environnementaux mais ne les traduit pas dans des actions précises,
malgré la communication de la Commission en 2004 d’un plan d’action européen en matière
d'alimentation et d'agriculture biologiques.

Les principales revendications exprimées par rapport à la prise en compte de l’environnement
dans la PAC sont les suivantes :
- augmenter plus rapidement le budget du 2è pilier ;
- imposer une conditionnalité des aides plus rigoureuse et plus ambitieuse.

                                                  
14 Agir ici, Exportations de poulets : l’Europe plume l’Afrique ! Campagne pour le droit à la protection des
marchés agricoles, octobre 2004
15 Une analyse environnementale des accords de Luxembourg : une nécessaire réforme de la réforme ,Xavier
Poux, Le Courrier de l’environnement de l’INRA n°51, février 2004
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9.3 Critique des choix français

Les deux principales sources utilisées dans les paragraphes qui suivent sont :
- Politique Agricole Commune : une réforme en trompe l’œil ?, Jacques Caplat, FNAB
- Aides agricoles : autopsie d’un système inégalitaire, Rapport d’Agir ici (membre
observateur d’Oxfam International) et de la Confédération paysanne - novembre 2005

Premier producteur et premier exportateur européen, la France perçoit annuellement près de 9
milliards d’euros d’aides européennes reversées au titre de la PAC. Elle bénéficie ainsi à elle
seule d’un quart des aides allouées par la PAC aux membres de l’UE, loin devant
l’Allemagne, l’Espagne, le Royaume-Uni et l’Italie16.

La France, avec d’autres pays européens et notamment la Grande-Bretagne et l’Allemagne,
s’est opposée à la proposition faite par la Commission de plafonner les aides que peut
percevoir un même exploitant (pourtant le plafonnement envisagé ne concernait que quelques
centaines de très grosses exploitations dans toute l’Europe)

La Commission européenne avait laissé à chaque Etat membre des marges de manœuvre dans
la mise en œuvre de la réforme 2003. Dans tous les cas, la France a fait le choix de la stratégie
la plus conservatrice :

• Le choix de la référence historique pour le calcul des aides découplées est très critiqué
car il fige les inégalités aberrantes entre les petites fermes respectueuses de
l’environnement et les exploitations industrielles. L’Allemagne a quant à elle fait le
choix de la régionalisation des aides, solution la moins critiquée. Les maraîchers et
arboriculteurs français redoutent l’effet de cette régionalisation allemande, qui
permettra d’aider les producteurs de fruits et légumes, alors que les producteurs
français resteront non aidés.

• A l’intérieur du premier pilier, les Etats membres avaient la possibilité de prélever
jusqu’à 10% des montants versés pour les réaffecter au soutien de productions de
qualité et respectueuses de l’environnement (cf article 69 du Règlement (CE)
n°1782/2003). Contrairement à d’autres pays, la France n’a pas retenu cette option.

• Les Etats membres peuvent utiliser la réserve nationale de droits à primes pour assurer
l'égalité de traitement entre les agriculteurs et éviter des distorsions du marché et de la
concurrence (cf article 42 du règlement Règlement (CE) n°1782/2003).

Les principales revendications exprimées par rapport à l’application de la réforme de 2003 par
la France sont les suivantes :

                                                  
16 Les dépenses de l’Union européenne en faveur de l’agriculture des quinze Etats membre, Commission des
comptes de l’agriculture de la nation, juin 2004, disponible à :
http://www.agriculture.gouv.fr/spip/IMG/pdf/ccrs_publics_ue-2.pdf
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- Utiliser la « réserve nationale de droits à prime » (cf article 42 du Règlement (CE)
n°1782/2003) pour rééquilibrer les références historiques des petits agriculteurs et des
agriculteurs bio ;

- Utiliser la marge de manoeuvre de 10% en faveur de l’agriculture durable l’article 69 du
Règlement (CE) n°1782/2003.

- instaurer une rémunération de reconnaissance de l’agriculture bio. Exemple : en Allemagne,
dans le bassin versant de Munich, grâce à l’instauration d’une rémunération de
reconnaissance, il a été procédé à une reconversion totale à l'agriculture biologique, de sorte
que le prix de l'eau à Munich est aujourd'hui vingt fois inférieur à ce qu'il est en moyenne en
France17.

                                                  
17 Question de François Marc, Sénateur, à M. Nicolas Forissier, secrétaire d'Etat à l'agriculture, à l'alimentation, à
la pêche et à la ruralité, Mai 2005


